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LES ÉVÉNEMENTS 
Les partis comme les hommes 

sont oublieux. Le parti socia-
liste ne se rappelle plus la 
leçon des élections de 1919 et 
se prépare — malgré quelques 
sages, impuissants — à renou-
veler les mêmes fautes sur nou-
veaux frais. — Le discours de 
M. Poincaré et l'opinion alle-
mande. 
L'homme ne pourrait pas vivre s'il 

ne pouvait pas oublier. Il traînerait 
avec lui un fardeau sans cesse accru, 
et bientôt accablant, d'encombrante 
reconnaissance et d'amers souvenirs. 
Le rappel incessant des bienfaits qu'il 
a reçus, des erreurs qu'il a commises, 
des échecs qu'il a subis finirait par le 
désespérer. Or, c'est d'espérance'qu'il 
a besoin et non pas de mémoire. 

Il faut donc voir une grâce spéciale 
de la Nature dans cette inépuisable 
faculté d'oubli et d'ingratitude qui lifi 
a été généreusement départie !... 
N'ayons pas la nigauderie de nous 
étonner ou de nous indigner que soient 
à peu lires perdues les « leçons de 
l'expérience ». C'est une nécessité très 
humaine que chacun fasse pour son 
compte l'apprentisage de la vie. Et les 
partis politiques sont humains. 

Voyez le parti socialiste ! Il n'a pas 
été instruit par l'expérience de 1919 
et s'apprête à renouveler les mêmes 
fautes sUr nouveaux frais. Il n'ose 
pas se séparer nettement des violents, 
des démagogues, des prêcheurs de 
bouleversement. Il laissera le public 
confondre sa cause avec celle des 
révolutionnaires. Tl lui en cuira com-
me il lui en a déjà cuit !... 

En 1919, des hommes sincères, 
mais qui prenaient trop aisément leurs 
désirs pour la réalité, prophétisaient 
que les élections consacreraient la vic-
toire définitive du socialisme révo-
lutionnaire. La vieille société chance-
lante allait subir un assaut auquel 
elle pourrait à peine résister. La direc-
tion du monde allait, eniin, passer aux 
porteurs de justice et de vérité par 
qui nous connaîtrions bientôt les 
joies de la Cité Future. L'heure était 
proche et des signes certains annon-
çaient l'avènement des temps nou-
veaux !... 

Admettons que ces illusions fûssent 
charmantes, comme tout ce qu'on veil 
en rêve, mais c'étaient des allusions ! 
L'ayant compris, nous n'hésitâmes 
pas à le dire dans la sincérité de notre 
cœur et sans grand espoir de nous 
faire entendre, mais avec la volonté 
d'épargner à ces illuminés un péril 
redoutable. Loin de nous en savoir 
quelque gré, ceux-ci nous traitèrent 
sans aménité et témoignèrent pour 
nos avis un dédain qui nous eût acca-
blé si nous n'étions par nature indul-
gent et philosophe. Et comme l'événe-
ment nous donna raison, ces hommes 
abusés nous en voulurent beaucoup 
plus que si nous nous étions trompés 
avec eux. On pardonne difficilement à 
quelqu'un d'avoir eu tort contre lui !... 

Donc, les élections de 1919 faites 
sous le coup d'un furieuse propagande 
révolutionnaire donnèrent des résul-
tats que nous n'avions eu aucun mé-
rite de prévoir. Il suffisait .pour cela 
de ne pas « se crever agréablement 
les yeux », comme dit Pascal ; d'exa-
miner les choses sans aucun préjugé 
de haine ou d'amitié ; de les voir 
comme elles sont et non pas comme 
en voudrait quelles fûssent. 

En politique surtout, c'est ainsi 
qu'il faut faire pour déterminer son 
attitude. La colère, l'indignation, la 
sympathie ne sont pas des états d'es-
prit politiques. Quand on est des 
chefs ; quand on a la responsabilité 
d'une cause, on ne doit pas régler sa 
conduite d'après ce qu'on aime ou ce 
qu'on déteste, mai* d'après ce qui 
est. 
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La vieille société, qui n'est pas 
aussi branlante que le croient certains 
nigauds, réagit vivement contre le 
péril dont on la menaçait. Et la pro-
pagande collectiviste, dans notre pays 
qiU est celui du monde le moins fait 
pour ce régime, provoqua un mouve-
ment de défense dont profitèrent les 
partis conservateurs. 

H y eut d'abord quelque stupeur 
au camp révolutionnaire. Puis, au 

lieu de reconnaître l'erreur, on y per-
sévéra. Et c'est par de nouvelles 
fautes qu'on essaya de réparer les 
conséquences de la première... 

Eh ! bien, ceux d'entre les socialis-
tes qui n'ont pas méconnu la leçon et 
qui sont doués de quelque sens politi-
que s'efforcent d'épargner à leur parti 
le recommencement d'une semblable 
aventure. 

M. Renaudel, M. Paul-Boncour, 
d'autres encore, rappellent à leurs 
amis les réalités qui les entourent, qui 
les pressent de toutes parts et qui 
sont plus fortes que les théories 
d'école ou les formules de Congrès. 
L'effort de ces hommes est émouvant 
et la cause qu'ils défendent est belle, 
lis demandent à leur parti de se 
connaître et de se corriger lui-même, 
ce qui est presque surhumain ; ils 
luttent contre des forces accumulées 
de passion, d'entraînement et d'illu-
sion. Et ils n'ont pour eux que la 
sagesse, la raison et la vérité... 

11 y a de grandes chances pour 
qu'ils ne soient pas entendus. 

Le récent discours que M. Poincaré 
a prononcé à Lunéville se répercute 
en longs échos dans la presse * alle-
mande. Les journaux de gauche l'ont 
accueilli sans enthousiame, mais avec 
modération. Quant à la presse natio-
naliste, elle est en fureur. 

De cette dernière, il est inutile de 
s'occuper. Elle parle au nom d'éner-
gumènès qui sont partout malfaisants 
et il y a beau temps qu'on a renoncé 
à discuter leurs folies. L'important 
est de prendre, dans tous les pays, des 
précautions hygiéniques et sanitaires 
contre cette peste contagieuse... 

Mais aux journaux sérié cnç, de l'au-
tre côté du Rhin, on peut recomman-
der de ne pas se laisser influencer par 
leurs préventions personnelles contre 
M. Poincaré. S'ils lisaient son discours 
sans en connaître l'auteur ils le trou-
veraient raisonnable et modéré. 

Non seulement, il ne contient pas 
un mot contre la politique de rap-
prochement, mais il demande qu'on 
s'abstienne en Allemagne de toute 
manifestation qui la rendrait imprati-
cable. 

Quoi de plus sage et de plus sensé ?... 

Emile LAPORTE. 

PETITS MOTS D'ECRITS 

! C. C. S. P. P. 
// y a fonctionnaire et fonctionnaire. 

Les uns sont fondés à se plaindre de la 
vie chère, de l'insuffisance des traite-
ments, des concluions de travail. Mais les 
autres Tenez, savez-vous qu'il existait 
une fonction de « Conservateur en Chef 
du Service des Promenades de Paris » ? 
Qu'est-ce que peut bien faire ce Conser-
vateur en Chef du Service des Promena-
des, sinon se promener et combien paie-
t-on ce Conservateur en Chef du Ser-
vice..., etc.. ? 

Pour l'instant, le C. C. S. P. P. (Conser-
vateur en Chef, etc...) est un certain D... 
(ne le nommons point ; il adore la publi-
cité) qui fut placé là, parait-il, par les 
soins de M. Millerand. Ce C. C. S. P. P. 
a des idées de réforme parfois extraordi-
naires. Par exemple, il perturbe les em-
ployés de la Conservation. Ceux qui opè-
rent au bois de yincennes, il les expédie 
au pont de Snresnes. D'où, déplacements, 
frais de transports et grincements de 
dents des employés. 

Mais cela n'est rien. Le C. C. S. P. P. 
a trouvé quelque chose d'inouï. A l'entrée 
du square Saint-Séverin, il a fait placer 
un écriteau ainsi libellé : « Square ré-
servé aux enfants et aux personnes les 
accompagnant. » 

De sorte que ni vous ni moi n'avons 
le droit de pénétrer dans ce square et 
de nous y reposer un instant, car te gw-
dien est là qui veille et fait respecter les 
règlements. Et si vous tenez absolument 
à avoir droit d'entrée, vous n'aurez qu'à 
aller chercher vos gosses. Il vous y con-
duiront par la main. 

Jusqu'ici, on connaissait les jeunes fil-
les qui mènent lems mamans au théâtre. 
On ne prévoyait pas les gamins qui pro-
me/ie«f teUrs parents dans les squares. 

Maintenant, peut-être, le C. C. S. P. P. 
est-il partisan de là repopulation et a-t-il 
imagine ce moyen de recenser les céli-
bataires. Il est évident que si tous les con-
servateurs l'imitaient et si tous les jar-
dins publics étaient interdits aux égoïs-

Bilan de la Banque de France 

Le bilan hebdomadaire de la Banque 
de France accuse une diminution de 
300 millions de francs des avances à 
l'Etat et de 274.107.045 francs des billets 
en circulation. 

Les achats d'or, argent et devises se 
sont élevés à 2.176.349.661 francs, en 
augmentation de 5.840.741 francs sur la 
semaine précédente. 

Conférence franco-anglaise 
Le Financial News annoncent qu'eV. 

vue de hâter la modifies titra du nouveau 
système de. licence concernant le char-
bon anglais, une conférence de délégués 
français et anglais représentant les Inté-
rêts de' l'indusMe va se tenir au Touque! 
à la fin de la semaine. 

Sir Robert Horne présidera cette réu-
nion, où la question du charbon sera exa-
minée à fond. 

Le Financial News croit que certains 
membres du gouvernement français as-
sisteront à cet examen où les difficultés 
éprouvées de part et d'autres seront 
prises en considération. 

Au sujet de ia Savoie 
. Le Conseil des Etat», première Cham-

bre du Parlement helvétique, a adopte 
à l'unanimité de 31 voix, moins crael-
qute abstentions, un arrêté concernant 
l'iîccord intervenu entre le Conseil fédé-
ral et le gouvernement français sur la 
question de la Savoie. 

[On sait que, aux termes de cet ac-
cord, la Suisse reconnaît l'article du 
traité de Versailles, abrogeant la neutra-
lité de la Savoie ; la France, en échange, 
accepte de soumettre à l'arbitrage ne la 
cour de la Haye le différend auquel a 
donné lieu la suppression des; zones, fraii-
Clies par la France.;.. , 

L'Angleterre et les Soviets 
On croit savoir que les agents sovié-

tiques restés à Londres pour la liquida-
lion des affaires d'Arcos Ltd'ont reçu la 
visite des détectives qui les ont informés 
que le Home Office s'en tenait toujours à 
sa décision de bannir du pays les per-
sonnes au service des soviets, et que 
leur départ d'Angleterre, à une date qui 
leur a été indiquée, était donc considéré 
comme grandement désirable. 

Pacte russo-polonais 
Le Berliner Tageblatt publie l'informa-

tion suivante de son correspondant à 
Varsovie : 

« Le chargé d'affaires à Moscou, doc-
teur Patek, est attendu à Varsovie. Son 
voyage a, bien entendu, un rapport étroit 
aveo le récent incident ! russo-polonais. 
Mais l'entretien que M. Zaleski aura avec 
M. Patek se rapportera surtout à là 
conclusion d'un pacte de neutralité et à 
la reprise des pourparlers en vue d'un 
accord commercial. 

« On confirme que le gouvernement 
êtes soviets a soumis au chargé d'affai-
res polonais de nouvelles propositions 
jugées très importantes au sujet du pac-
te. » 

Effervescence militaire en Grèce 
Les bruits inquiétants relatifs à un 

mouvement d'insurrection fomenté par 
certains officiers partisans du général 
Pangalos, sont démentis. Néanmoins, le 
gouvernement a pris en Macédoine cer-
taines mesures de précaution. Il semble 
qùe, tant qu'on n'aura pas jugé l'ex-dic-
tateur Pangalos, dépuis dix mois en pri-
son, des séditions seront à craindre. 

Entre Serbes et Macédoniens 
On annonce à la frontière serbo-bulga-

re un incident local d'une certaine gra-
vité, puisqu'on compte un mort et plu-
sieurs blessés. Une rencontre a éu lieu 
près de Krusa Calanka, entre- gendarmes 
serbes et comitadjis macédoniens. 

immiiiiiimiuimiiimminamiiiiimiimiiiiiii 

tes sans progéniture, chacun se hâterait 
de fonder une famille. 

La Patrie ne pourrait qu'y -gagner. 
Mais je ne pense pas que ce soit la vé-

ritable préoccupation du C C. S. P. P-
Cet honnête fonctionnaire est tout sim-
plement un type qui n'a rien à faire et 
qui s'embête. Alors, vous comprenez, 
pour tuer le temps!... 

Je parlais, hier, du « métier de fai-
néant » et je prétendais qu'il devient 
de plus en. plus difficile. Je ne connais-
sais pas encore le C. C. S. P. P. Voilà 
une fonction qui, pour la tranquilité, 
l'absence de soucis, le moindre effort et 
la fantaisie, me paraît être l'idéal. 

Comment peut-on devenir C. C. S. 
P. P.? A qui faut-il s'adresser pour être 
C. C. S. P. P. ? Qui nomme le C €. S, 
P. P.? [Du Soir]. 

Victor MERIC. 

L'accord franco-allemand 
Dans son discours au congrès de l'in-

dustrie et du commerce allemand, le mi-
nistre de l'économie publique, le doc-
teur Curtius, s'est prononcé pour l'abais-
sement des tarifs douaniers sur les pro-
duits industriels. 

Parlant des directives proposées par 
la conférence économique internationale 
de Genève en vue d'aboutir à un abaisse-
ment des tarifs douaniers actuellemen en 
vigueur, le docteur Curtius a souligné que 
le gouvernement allemand contribuera 
de toutes ses forces à atteindre ces résul-
tats. A cette occasion, il a exprimé le re-

| gret qu'il n'ait pas encore été possible 
de conclure avec la France un accord 
économique définitif. 

Les bolcheviks s'alarment 
Le jourrral La Pravda résume l'ac-

tion de l'opposition au parti bolcheviste 
durant l'année courante. Il souligne que 
l'opposition s'est constamment eirorcée 
d'augmenter les divergences au sein du 
parti et qu'elle a violé entièrement sa dé-
claration du 16 octobre 1926 par laquel-
le elle renonçait aux luttes intestines. 

Les organisations du parti réclament 
de toutes les parties de PU. R. S. S. que 
des mesures énergiques soient prises 
contre l'opposition et insistent pour que 
les chefs de l'opposition soient écartés 
du comité central. La Pravda indique 
que le parti, après une expérience d'un 
an ne peut plus tolérer cet état de cho-
se ni une politique semblable d'opposi-

!;t¥on."' *>«)«• m'»-. ">>■■•] iHOj. H H .?r»iv)<,mTi 

A la recherche de Nungesser 
L'équipage d'un sèhooner qui vient 

de rentrer à Terre-Neuve, assure que, le 
9 mai, à 7 heures du matin, alors qu'il 

.péchait à 400 milles au nord-est du cap 
Sable, il a aperçu un avion se dirigeant 
vers le continent américain et corres-

■'pondant au signalement de l'avion ae 
•Nungesser. 

[i-e ty.itp St*bl©-*-êat situe à l'extrémité 
fa 1 cl, de la province onnfi/lîpimn du Nou-
veau Brunswick.J 

•EN PEU PB-MOTS;;; 
— On annonce qu'un pilote, dont on 

cache le nom, se propose de partir in-
cessamment de New-York pour Paris. 

— Le poète Paul Valéry, élu membre 
de l'Académie Française, a été reçu jeu-
di, à l'Académie par M. Gabriel" Hano-
taux. 

— La santé du prince des Asturies, 
fils iaîné du roi d'Espagne, donne certai-
nes inquiétudes. 

— Un malfaiteur pénétra dans un hô-
tel à Vichy et visita trois chambres où il 
vola plus de 3 millions de bijoux. 

— M. Bratiano a constitué le nouveau 
Cabinet roumain. 

LECTURES ET IMPRESSIONS. 

FOIiK-IiORE 

La bibiiomanie. 

Notre confrère, Henri Duvernois, ra-
conte dans l'Information cette histoire 
qui est, déclare-t-il, « rigoureusement 
vraie » et qui jette un jour clair sur la 
passion du livre : 

Un bibliomane va rendre visite à l'un 
de ses amis, aussi bibliomane que lui-
même. L'ami lui montre une édition rare. 
— Il n'en existe que deux exemplaires 
par le monde : un en Amérique et voici 
l'autre... 

Extases. Félicitations. Après le dé-
part de son ami, le collectionneur, pris 
d'un soupçon, cherche son livre et ne le 
trouve plus. Il pense en mourir de colè-
re et de chagrin, mais il se tait. Il a la 
force surhumaine d'attendre jusqu'au 
lendemain matin. Vers huit heures il se 
présente au domicile du voleur. Il dit 
au domestique : « Ne m'annoncez pas 
à monsieur. Il dort encore? Parfait 1 
Je vais lui faire une bonne blague. » Là-
dessus il pénètre dans la chambre à cour 
cher, très doucement. II v,a droit à fa 
table de nuit, il y découvre, dans' un ti-
roir, le précieux volume et se retire sans 
que le dormeur ait bougé. En sortant, 
il dit au domestique : « H n'y a pas 
moyen de réveiller votre maître. Il a dû 
lire" très tard cette nuit... Dites-lui sim-
plement que je suis venu et que j'ai re-
pris ce qu'il sait... Il comprendra ! » 

Au fond de son cœur, il gardait une 
certaine indulgence pour ce forfait. La 
manie peut aller jusqu'au crime. 

Curiosité anatomique. 

Lu dans un article de M. Pierre Aa-
diat, publié par Paris-Midi : 

« ... Nous possédons aujourd'hui un 
« mendiant ingrat et international, qui 
« s'appelle la Russie soviétique. 

« Les bolchevistes ont passé leur temps 
« à tendre le poing. Au bout de ce poing, 
« il y avait une main. » 

Si l'autre bras est aussi bien pourvu, 
enfoncé Triplepatte 1 

Le livre de M. George Rocal, récem-
ment publié par « les Editions Occita-
nia », n'est pas tout à fait de chez nous. 
Si l'on s'en tenait à son titre : « Le vieux 
Périgord », il semblerait même qu'il ne 
nous concerne que pour des raisons de 
bon voisinage. Je pense, au contraire, 
qu'il est nôtre presque complètement. 
Les experts en la matière, M. Joseph 
Daymard, M. l'abbé Eugène Sol, ne 
me démentiront pas, je crois. Sur des 
milliers de traditions et de faits, de 
croyances et d'observations, recueillis et 
rapportés par l'auteur périgourdin, il 
n'en e.st sans doute pas une centaine 
qu'un lecteur averti de chez nous peut 
déclarer étrangers au Quercy. En sui-
vant à loisir ces 250 pages, si nourries 
de précisions qu'elles en paraissent par-
fois gavées tout en restant d'une santé 
parfaite, il me semblait, aux noms de 
lieux près, voir ressuscitées à mes yeux 
les façons de vivre anciennes des ruraux 
et des citadins du Lot, du bon vieux 
temps... 

C'est évidemment pourquoi ce livre, 
beau à tous les points de vue, aussi bien 
dans sa présentation que dans sa matiè-
re, a rencontré, dès qu'il a paru aux 
vitrines de nos librairies, une très vive 
faveur de la part du public cadurcien. 
Ce succès ne peut manquer dé s'accroî-
tre. Artistes, érudits, dilettantes de notre 
de notre province trouveront dans le 
travail de .M. Rocal autant d'éléments 
qu'ils voudront pour nourrir leurs sou-
venirs, pour alimenter leur goût du 
merveilleux, pour exciter leur appétit de 
recherches. 

Une importante préface do M. re «rf 
te Charles de Sniiir-Aulfiire. ancien am-
bassadeur de France, ouvre i« «vr« je 
vat lue aveo Te même plaisir que lest ar-
ticles de cet écrivain parus récemment 
dans les « Annales politiques et littérai-
res ». A l'intérêt qu'elle soulevait par 
elle-même dans mon esprit, se joignait 
l'attrait d'une remembrance personnelle. 
J'ai été un peu le condisciple de i'émi-
nent préfacier. Au même collège, ii 
comptait parmi les anciens en' renom 
alors que je me trouvais dans le groupe 
amorphe des nouveaux. Cela ne nous 
rajeunit ni l'un ni l'autre. Mais de la 
jeunesse, cette plume nouvellement ai-
guisée montre l'élégance et même la 
fougue. Les pages liminaires dédiées â 
l'ouvrage de M. Rocal sont vivantes et 
nombreuses, passionnées et spirituelles, 
enjouées et volontiers mordantes. 

M. de Saint-Aulaire voit dans le tra-
ditionnisme (comme Anatole France, il 
répudie le mot plus long et de sens dif-
férent ordinairement usité) une forme 
supérieure du patriotisme. Ce n'est pas 
moi qui discuterai cette opinion... 

M. de Saint-Aulaire donne de l'expres-
sion folk-lore une définition que je tiens 
à citer car elle montre à merveille i'hom-
me et le style, ce qui est tout un : « Le 
« mot, dit-il, est ésotérique, presque per-
« sonne ne le comprend ; parmi les gens 
« du monde, les uns croient qu'il dési-
« gne un sport et les autres une danse 
<• nouvelle ou très ancienne, ce qui re-
« vient au même : chez ceux qui l'enten-
« dent et le traduisent exactement par 
« science du peuple, il flatte une double 
« affectation répandue de nos jours, 
« l'affectation de démocratie nécessaire 
« pour se servir du peuple, puisqu'il est 
« souverain, et l'affectation d'anglomanie, 
«' nécessaire pour se distinguer... » 

M. de Saint-Aulaire dit du « Vieux Pé-
rigord » que c'est un ouvrage d'érudi-
tion qui se lit comme un roman, cette 
réussite est celle à laquelle a prétendu 
M. Rocal. Il le déclare en propres termes 
dans son avant-propos. Dessein fort bien 
réalisé, tout le monde en conviendra avec 
le préfacier. Et l'entreprise était ardue I 
Pour conserver sa valeur, une, étude de 
ce genre paraît exclure tout développe-
ment littéraire. Ënumérations, référen-
ces, citations, confontrations y abon-
dent de toute rigueur. Si l'on se laisse 
aller à étaler sa documentation, les notes 
envahissent les pages à moitié. Ét voilà 
l'attention dispersée et rebutée ! Ici, 
point de renvois ou presque. Les textes 
appelés en témoignage s'amalgament 
au récit. Celui-ci conserve son libre jeu 
et son tour original. Au reste, le plan de 
M. Rocal est conçu à souhait pour que, 

Le collier de perles judiciaires. 

Il ouvrit son code avec la meilleure 
des mains : le cœur. 

Une femme parut et se rappela qu'elle 
était née mère. 

Quel est ce témoin? Un ancien qui 
pose au nouvelliste. 

Retournez l'argument par tous ses 
côtés : il revient terrible et plein du 
venin de la jalousie. 

Qui je suis ? Mais la vérité qui appa-

saisis par le développement, nous ne 
puissions échapper à cette emprise. Les 
parties du livre correspondent aux pha-
ses de la vie humaine. « Le couple est 
présenté à l'instant où les affinités 
s'éveillent. » Ce sont les fiançailles et le 
mariage. L'enfant s'annonce ; il naît ; 
on le baptise. Des dangers le menacent 
dès ses premiers ans et le suivent toute 
son existence durant. Exposé dans sa 
personne, dans la sécurité de sa famïUe, 
dans la prospérité des animeaux qui le 
servent et des récoltes qui le nourrissent, 
l'homme appelle à son aide non, seule-
ment sa propre force, mais la vertu des 
fontaines, les prodiges des lieux de pè-
lerinage, la riposte des maléfices, l'inter-
vention des sorciers, le secours des re-
mèdes magiques. Il se garde des périls 
et conjure les atteintes dont ses ennemis 
l'environnent par tous les moyens, sacres 
ou diaboliques, qu'il trouve à sa portée. 
Chacune des attaques et de ces contre-
attaques se trouve analysée et illustrée 
el'exemples dans les parties centrales du 
livre. Puis, après l'aimable intermède 
d'un tableau des fêtes dont s'allégèrent 
ses peines, l'homme arrive, bon gré, mat 
gré, à l'agonie, à la mort, aux funérail-
les. A l'un des chapitres de ce dénoue-
ment, j'emprunte ces quelques lignes: 
« Le décès survenu, la pendule est ar-
« rêtée à l'heure exacte, les glaces et 
« les tableaux sont voilés, les rideaux 
« de lit ôtés. L'ordre est rétabli dans la 
« pièce. Cependant des villages nohtron-
«. nais s'interdisent de balayer jus-
« qu'après les funérailles. Un membre 
(t dti la flinvillo annonce «i-n vo rn o 11 t 1 

« nouvelle à tous les animaux ' de la 
a ferme, sans oublier les abeilles du 
« potager : « Loti meitro ei mo'rt r-'lotx 

« meitre ei mort ! ». En signe de deuil 
« les abeilles chômeront... » 

Ce trait appartient au Quercy comme 
au Périgord. Il en est de même cte la 
plupart des autres. Nos deux provinces 
sont sœurs. Elles ont haleté d'angoisse 
et respiré librement dans d'identiques 
circonstances et durant des temps pa-
reils. Les mœurs et les traditions, influen-
cées par les mêmes événements, se sont 
développées parallèlement... La région 
périgourdine dans laquelle M. Rocal re-
lève le plus de faits surprenants, le plus 
de coutumes particulières se trouve être 
celle de Villefranche-du-Périgord ; juste-
ment un canton limitrophe des nôtres, 
celui qui eut toujours, avec le Quercy, des 
relations étroites dans tous les domaines 
de son activité. M. Rocal ne nous rap-
pelle-t-il pas que de Villefranche on ve-
nait jadis boire aux sources de St-Martin-
le-Redon, on envoyait des théories de 
vendangeurs couper les grappes mûres 
des vignes des Côtes du Lot ? 

« Le Vieux. Périgord » ne se contente 
pas d'être un livre précieux. Nous trou-
vons en lui un album de grand prix. Les 
illustrations de M. Lucien de Maleville 
possèdent une beauté originale d'inven-
tion et de facture qui enchante dès 
qu'on feuillette le recueil, qui s'accroît 
quand on, tourne les pages une fois, deux 
fois, dix fois, d'un doigt jamais lassé. La 
plupart des grands châteaux de ce pays 
qui en compte tant et de si étonnants 
nous apparaissent. Nous surprenons 
quelques-uns des aspects typiques de 
Domme, de Sarlat, de Nontron, villes 
encore non dépossédées de leurs parures 
moyenâgeuses. Voici des églises ravis-
santes, des logis miraculeux, des villages 
assortis au cadrejfarouche qui les envi-
ronne, à l'idyllique décor qui les enve-
loppe. Voici des objets familiers : un 
pichet, une jarre à huile, un calel, un 
bahut, une pendule. Voici le troupeau 
des oies sur l'aire et la paire de bœufs 
au sillon. Voici des hommes et des fem-
mes en loques de tous les jours ou en 
toilettes dominicales, des paysans sur-
tout, criants de vérité. Voici, en un mot, 
le Périgord ! 

Bien qu'elle connaisse maintenant une 
nouvelle et éclatante vogue, j'aimais peu, 
pour ma part, la gravure sur bois. Par 
leur réalisme et leur poésie, par leur 
sûreté et leur liberté, les illustrations de 
M. Lucien de Maleville me réconcilient 
avec ce genre. Si d'autres tentent de 
m'en dégoûter, je sais où trouver des 
raisons de n'en plus médire 1 

Eiig. GRANGIÉ. 

raît hors du puits mais vêtue en défen-
seur. 

Une course difficile. 

Notre confrère la Presse a publié 
dimanche dernier le récit d'une épreuve 
sportive qui devait être singulièrement 
difficile. Qu'on en juge. 

Il s'agissait, pour les concurrents, de 
courir en tenant « une cuillère entre les 
dents à bout de bras ». 

Li; LISEUB. 
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LES QUESTIONS LOCALES 

LA MUNICIPALITÉ DE CAHORS 
M. Cammas expose comment 

il conçoit l'entretien hygiénique de la voie publique 
et les mesures qu'il se réserve de proposer. 

Conseil municipal en est ensuite ré-La municipalité de Cahors est ins-
tallée à l'Hôtel de Ville depuis bientôt 
trois ans et c'est dans quinze ou dix-
huit mois seulement 'qu'elle se présen-
tera aux électeurs. N'est-il pas trop 
tôt ou trop tard pour parler encore 
d'elle ? L'heure n'est pas venue de 
dresser son bilan et il semble que 
l'heure soit déjà passée de l'interro-
ger sur son programme et ses projets. 
Et nous n'en aurions pas eu l'idée si 
elle ne se fût récemment complétée 
par la nomination de deux nouveaux, 
adjoints. 

Notre intention ne peut donc pas 
être de faire le tour complet de l'ad-
ministration municipale dont le pro-
gramme est connu de tous les cadur-
ciens, mais simplement de nous ren-
seigner sur les impressions des 
adjoints nouvellement installés et de 
savoir s'ils apportent avec eux quel-
que pensée personnelle de réforme ou 
de transformation dans les services 
qui leur ont été remis en charge et 
responsabilité. 

C'est pourquoi — comme celles de 
M. Poimbeuf — les déclarations de 
M. Cammas étaient intéressantes à 
recueillir. On attend beaucoup de lui, 
qui arrive au pouvoir précédé d'une 
réputation d'activé énergie qu'il lui 
reste à mériter. 

■ * 

M. Cammas a été mis à la tête 
d'importants services : l'Instruction 
Publique, l'Hygiène générale et, en 
outre, tout ce qui concerne l'organisa-
tion, l'avancement et la discipline du 
personnel. 

Nous le trouvons au travail, sur les 
dossiers. Et nous entrons tout de 
suite au vif du sujet : 

— Vous me voyez, nous dit-il, en 
train d'apprendre ce que je dois 
enseigner. C'est une chose de récla-
mer quand on est à la place d'où l'on 
contrôle et c'en est une autre de réa-
liser quand on est à la place où l'on 
exécute... 

— Est-ce que ce passage de la chaise 
au fauteuil, est-ce que ce changement 
de place vous aurez fait changer 
d'opinion ? 

— Pas du tout. Depuis le début 
de notre... mettons, de notre « légis-
lature », je n'ai cessé de réclamer 
pour la bonne hygiène. Chaque t'ois 
rpip l'ripnacinn c'est prAepnléa • - et 
elle s'est présentée souvent — j'ai 
insisté pour la propreté des rues, ia 
netteté et le bon entretien de la voie 
publique, pour un bon régime des 
eaux, enfin pour tout ce qui fait cette 
hygiène nécessaire et bienfaisante 
sans laquelle il n'est pas de bon état 
sanitaire. 

Eh ! bien, je cherche les moyens 
d'appliquer, comme adjoint, les idées 
que j'ai défendues, comme conséillcr 
municipal. 

Vous savez comment nous .procé-
dons. Chaque adjoint prépare ses pro-
jets et les soumet à la réunion de la 
Municipalité. Si celle-ci les adopte, le 

gulièrement saisi par la voie de ses 
commissions... 

Sans entrer dans le détail de ces 
projets qui ne sont pas complète-
ment arrêtés et qui ont encore besoin 
d'une sérieuse étude, je peux vous di-
re que la propreté dé la rue exige-a 
d'abord une surveillance plus étroite; 
dans les faubourgs il sera nécessaire de 
procéder à un enlèvement plus régu-
lier des ordures et d'exiger la ferme-
ture des fosses à purin qui se trouvent 
au bord des chemins. Cette vieille 
coutume présente les plus graves in-
convénients au point dé vue hygiéni-
que. Cela n'a plus besoin d'être démon-
tré. 

Enfin, pour la ville même, je suis 
de plus eh plus convaincu qu'une 
nouvelle réglementation s'impose con-
cernant l'enlèvement des ordures mé-
nagères, tel qu'il se pratique dans les 
villes bien tenues. Et je ne crois pas 
qu'on puisse arriver à un bon résul-
tat sans l'institution ou, plutôt, l'ex-
tension du système des « poubel-
les »... 

■— Voilà, disons-nous, une trans-
formation des antiques habitudes lo-
çales !... 

— Oh ! je sais que cela étonnera un 
peu. Mais il y a de bonnes habitudes 
et il y en a de mauvaises. Les unes 
sont "des traditions honorables, les 
autres sont... comment dire ? 

— ...De la routine ! 
— C'est cela même ! De la routine ! 

Eh ! bien, de quoi est fait le progrès ? 
Il n'est pas autre chose que le "rem-
placement des mauvaises méthodes 
par de bonnes. C'est une éducation à 
faire. Seulement pour cela nous 
avons besoin du concours de la presse 
qui peut nous aider à faire compren-
dre à la population qu'il ne s'agit pas 
de l'embêter, mais de lui être utile. 
C'est son intérêt, l'intérêt de la santé 
publique que nous cherchons. Et ce-
lui-ci est directement lié à la propreté 
de la ville. Je n'ai pas besoin d'invo-
quer l'opinion des docteurs, des hygié-
nistes. Elle est tellement connue que 
c'est une banalité courante pour eux 
de protester contre un état de choses 
semblable à celui dans lequel nous 
vivons à Cahors... 

J'espère que nos concitoyens se lais-
seront convaincre et que, le moment 
venu, nous trouveim... — 
leurs collaborateurs de cette œuvre 
d'as.sainissement. 

La conversation avec M. Cammas 
n'est jamais à court et notre adjoint 
défend ses opinions avec d'abondants 
arguments et une grande fermeté de 
conviction. Ce sont des qualités qui 
lui seront utiles pour faire triompher 
le point de vue qu'il vient de nous 
faire connaître... 

Notre entretien aborde ensuite d'au-
tres sujets aussi intéressants que nous 
i apporterons dans notre prochain 
numéro. — E. L. 

jaiaiiiaiiiBœaisMaaEisiaiiSŒ 
Votes de nos Députés 

Sur la motion d'ajournement con-
cernant l'arrestation de M. Cachin, dé-
puté communiste, les députés du Lot 
ont voté : Pour. 

lia Chambre a repoussé l'ajourne-
ment par 241 voix contre 239. 

Notariat 
M. Bourdet est nommé notaire à 

Milhac (Lot), en remplacement de 
son père. 

Ecole de Vincennes 
MM. Cazala et- Appiette, sergents au 

9e d'infanterie, sont admis à prendre 
part aux épreuves orales du concours 
d'admission à l'Ecole militaire d'ad-
ministration de Vincennes. 

Service Vicinal 
M. Sainte-Marie est nommé canton-

nier de 5e classe, en résidence à Is-
septs, en remplacement de M. Cadier-
gues, retraité. 

P. T. T. 
Mlle Grandjean, dame employée à 

Paris, est nommée receveuse à Cabre-
rets. 

Mlle Monponteil, receveuse aux 
Quatre-Routes est nommée à Beynat 
(Corrèze). 

Mme Débat, receveuse à Montpa-
sier (Dordogne), est nommée aux 
Quatre-Routes. 

M. Ramel, receveur à Figeac, est 
nommé à Limoux. 

Commission départementale 
La Commission départementale a 

accordé des subventions aux commu-
nes suivantes, soit pour réparations 
aux écoles, soit pour des constructions 
d'intérêt communal à exécuter : 

Rueyres : 500 fr. ; Payrac : 300 fr.; 
St-Laurent-les-Tours : 450 fr. ; Frays-
sinet-le-Gélat : 500 fr. ; St-Martin-La-
bouval : 500 fr. ; St-Bressou, 250 fr. ; 
St-Vincent-Rive-d'Olt : 500 fr. ; Val-
roufié : 1.600 fr ; Belfort : 200 fr. ; 
une dot de mariage en faveur d'un en-
fant assisté : 500 fr. 

Est adoptée la reconnaissance de 
chemins ruraux des communes sui-
vantes : Lamativie, St-Sulpice, Pay-
rac, Tauriac, Concorès, Thédirac, 

Loubressac, Sabadèl-Latronquière, Ter-
rou, St-Maurice, Gignac, Lavercantiè-
re, Cuzac, Gorses, St-Médard-Nicourby, 
St-Cirgues, Peyrilles, Rouffilhac, Fa-
joles, Trespoux-Rassiels, St-Vincent-
du-Pendit, St-Félix, Rudelle. 

Le bail de location du jardin des 
casernes de gendarmerie de St-Céré, 
Castelnau est approuvé ; le projet 
d'éclairage électrique à la gendarme-
rie de Cahors est adopté. 

Le prolongement de l'avenue de la 
gare des marchandises de Cahors, est 
approuvé, ainsi que Pavant-projet de 
construction du chemin de grande 
communication n° 31 de Figeac à 
Cahus. 

Saint Sozy : Chemin vicinal ordi-
naire n° 4. Avant-projet adopté. Mont 
lauzun : Chemin rural reconnu n° 1, 
classement au rang des chemins vi-
cinaux ordinaires. Adopté. 

Subventions 
Des subventions sont allouées pour 

la réparation des chemins ruraux sui-
vants : 

Commune de Montredon : Chemin 
de Laleguedé, 11.050 fr. 

Commune de Cazillac : Chemin de 
Murât, 4.416 fr. 

Commune de Linac : Chemin de 
Curade, 12.266 fr. 

Commune de Frayssinet : Chemin 
Le Pesquié, 10.250 fr. 

Commune de Sousceyrac : Chemin 
Carrofoul, 3.383 fr. 

Commune de Sousceyrac : Chemin 
Lalandiech, 7.166 fr. 

Commune de Saint-Cirq-Souillaguet: 
Chemin La Feydedié, 6.466 fr. 

Commune de Saint-Cirq-Souillaguet: 
Chemin de Saint-Cirq-au-Mas, 6.533 
francs. 

Commune de Ladirat : Chemin Bayle 
ù Roubert, 2.450 fr.; chemin des Trois-
Eaux, 11.166 fr, 

Commune Les Quatre-Routes : Che-
min Saint-Julien, 4.983 fr. 

Commune de Gignac, : Chemin de 
Gignères à Viel-Four, 11.783 fr. 

Commune de Sabadel-Lat. : Chemin 
du Suc, 1.808 fr. 

Commune de Saint-Félix ; Chemin 
de Clauzels, 3.033 fr. 

iiiiiiin"iiiii>iiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiuiin»iiiuiiiuiiiiiiiiii>>i>"t 

CAHORS 
ANOMALIE ! 

Les boulangers parisiens protes-
tent ; ils « envisagent la possibilité 
de fermer leurs fournils et boutiques 
un jour par semaine. Mais, en atten-
dant la fermeture d'une journée com-
plète, de nombreux boulangers mani-
festent le désir de commencer par la 
fermeture d'une demi-journée ». 

Et le journal qui publie cette infor-
mation donne les précisions suivantes: 

« A Aubervilliers, Pantin, au Pré-
Saint-Gervais, à ia Courneuve, c'est 
chose faite, et depuis un mois, tous 
les boulangers, sauf deux, ferment le 
mardi après-midi. 

« Mardi dernier, c'est le 19e arron-
dissement de Paris qui a suivi le mou-
vement, d'autres sont sur le point de 
faire de même. » 

Eh ! bien ! cette information a lit-
téralement... étonné ceux qui, à 
Cahors l'ont lue ! Ils se sont demandés 
si on se moquait d'eux ! 

Comment se fait-il, en effet, que les 
boulangeries parisiennes en soient à 
envisager la fermeture des fournils et 
boutiques, un jour par semaine, 
alors qu'à Cahors, voilà plus de 2 ans 
que cette fermeture a lieu chaque 
lundi ! 

Il y a donc deux façons d'appliquer 
cete mesure ? A Paris, où les boulan-
gers réclament la fermeture un jour 
par semaine, là mesure n'est pas ap-
pliquée. 

A Cahors, où la plupart des boulan-
gers voulaient laisser leurs fournils et 
boutiques ouverts, ils ont été obligés 
de les fermer sous peine d'amende, et 
défense leur est faite de vendre une 
livre de pain, le lundi, même à un 
étranger de passage à Cahors et qui 
n'aurait pas mangé depuis 2 jours !... 

Sans doute, il doit y avoir de bon-
nes raisons pour expliquer cet état de 
choses : quelles qu'elles soient, elles 
ne peuvent pas empêcher le consom-
mateur qui, le lundi, à Cahors se voit 
refuser du pain, de demander: « Mai.» 
à Paiis, les fournils et les boutiques de 
boulangers sont ouverts. Pourquoi ? 

Certes, loin de nous la pensée de 
protester contre la fermeture des bou-
langeries, un jour par semaine et con-
tre le repos hebdomadaire. 

Mais encore une fois, ne paraît-il 
pas illogique que ce repos soit obli-
gatoire pour les boulangers de nos vil-
les de province et qu'il ne soit pas 
encore appliqué aux boulangers de la 
Capitale ? N'est-ce pas une anomalie ? 
Après tout, ne vaut-il pas mieux ne 
pas essayer de comprendre ? 

LOUIS BONNET. 

La Saint-Jean 
C'était vendredi, 24 juin, la fête de 

Saint-Jean-Baptista, fête qui com-
porte, comme principal programme, 
d'allumer des feux sur les places pu-
bliques. 

A Cahors, chaque faubourg n'a pas 
failli à la tradition. Et c'est ainsi que 
jeudi soir, place St-Laurent, St-Geor-
ges, Labarre, Cabessut notamment, ont 
eu leur bûcher. 

C'est la jeunesse qui organise ce bû-
cher : elle va de porte en porte, dans 
le faubourg, dans le quartier, quêter 
pour lui permettre d'agrémenter le 
« feu » c'est-à-dire pour acheter des 
fusées des feux de bengale. Quant ai: 
bois qui forme le bûcher, la jeunesse 
sait bien le trouver quelque part, et à 
bon marché. 

Les quelques sous recueillis par-cl 
par-là ne font pas une grosse somme, 
mais c'est surlisant .pour donner une 
petite attraction aux promeneurs. 

Effectivement, jeudi soir, le pont 
de St-Georges, le faubourg de Cabes-
sut, la place Thiers avaient la visite 
de nombreux visiteurs, qui étaient 
venus pour voir le « feu » de la 
saint Jean et assister anx débats de la 
jeunesse. 

Et comme à Labarre et à Cabessut 
des bals avaient été organisés, bon 
nombre de ces visiteurs ne purent pas 
résister à la tentation « d'en danser 
une ». 

Et le bal dura jusqu'à minuit : ce 
n'est pas tous les jours fête de la saint 
Jean, que diable, et tous les ans, il en 
est de même dans les principaux fau-
bourgs de Cahors. 

Fête de famille peut-on dire, qui ne 
coûte pas cher et qui est une distrac-
tion pour tout le monde ! 

L. B. 
 <>&.<> 

UN ACCIDENT! 
Qui aurait cru qu'un passant qui 

marche sur le trottoir de l'avenue de 
la. Gare, pût être victime d'un acci-
dent ? 

Il semble que l'on puisse marcher 
les yeux fermés jusqu'à l'extrémité 
du mur qui clôt la cour de la Gare. 

Eh ! bien, non : un accident est 
toujours à craindre sur le Irottoir 
même, et il se produit parfois. 

Ainsi, une brave personne qui se 
rendait à la gare, avant que les té-
moins aient pu la retenir, tomba sur 
le trottoir, se blessa aux jambes, à 
une épaule, à la figure. 

Comment cela s'était-il produit ? 
Les témoins qui relevèrent la personne 
blessée, virent qu'elle avait buté con-
tre un anneau placé au milieu d'une 
large pierre qui bouche, probable-
ment l'égout. Cet anneau est dressé, 
rigide, il ne peut pas être baissé. i 

Qu'on bute contre et on chute. Le 
service de la voirie chargé de l'en-
tretien de ce trottoir ferait bien d'a-
platir cet anneau, car ce n'est pas le 
premier accident qu'il a provoqué. 

L. B. 
 <>&<> 
Ligue 

des Droits de l'Homme et du Citoyen 
La Section de Cahors de la « Ligue 

des droits de l'homme » s'est réunie 
dimanche, 19 juin, dans une salle de la 
Mairie. 

M. Rosset, vice-président, préside la 
séance en l'absence de M. Tassart excusé. 
On procède à l'admission de nouveaux 
membres après quoi la parole est don-
née à M. Lafargue, secrétaire général 
pour son compte rendu de l'action du 
Comité central, depuis la dernière réu-
nion. 

Le secrétaire résume d'abord, les inter-
ventions de la ligue dans l'ordre judi-
ciaire : 1° Em faveur de Ascasso, Durutti 
et Jover dont l'extradition vient d'être 
accordée sans raisons suffisantes au gou-
vernement Brésilien. La Ligue proteste 
contre les exigences de ce gouvernement 
qui constituent une violation de la 
loi récente sur l'extradition. 

2" Sous l'impulsion de la ligue Fran-
çaise un mouvement de réprobation uni-
verselle s'est élevé contre l'injustice des 
tribunaux américains à l'égard de Sacco 
et Vanzetti dont la libération est récla-
mée. 

3° Intervention nouvelle en faveur de 
la révision des procès Landau, Goldski 
et Marion détenus depuis 7 ans. 

4° Dans l'affaire Guiniéri, le comité 
central a remporté un succès en obte-
nant la réhabilitation de cette malheu-
reuse victime des conseils de guerre. 
Condamné à mort en 1915, Guiniéri vit 
sa peine commuée en celle des travaux 
forcés à perpétuité. Hélas ! la procé-
dure en révision a été si longue que 
Guiniéri est mort avant d'avoir vu pro-
clamer son innocence. 

5° La Ligue continue son action en 
vue de la révision du procès Platon et 
poursuit celle du douanier Barbeau 
condamné par un tribunal allemand de 
la Sarre d'après des témoignages sus-
pects et notoirement insuffisants. 

Dans l'ordre politique, le comité cen-
tral a rappelé par une lettre récente aux 
députés la promesse faite par eux en 
1924, de réformer la justice militaire. 

En présence de l'émotion soulevée par 
un article de la revue « Europe », les 
protestations de la ligue des femmes 
pour la Paix et celles de nombreux écri-
vains à propos de certaines dispositions 
de la loi organisant la nation. La nation 
armée, le comité central, après de lon-
gues et vives discussions a formulé des 
réserves et demandé des modifications 
à l'article 4 dans un ordre du jour dont 
lecture est donnée. 

L'évacuation de la Rhénanie dans des 
conditions conciliant la paix européenne 
et la sécurité française a été aussi l'objet 
d'un examen attentif. 

Mais l'action de la ligue ne s'est pas 
bornée là. De récents débats parlemen-
taires ont attiré l'attention du public 
sur les questions coloniales qui pren-
met une importance grandissante dans 
cet après-guerre troublé. 

L'enquête faite sur les concessions en 
Afrique équatoriale montre que ce ré-
gime qui investit les sociétés du pou-
voir politique a pour résultat pratique, 
l'esclavage des indigènes. 

Se référant au réquisitoire drossé par 
M. A. Gide, au cours dp enrv ri r.. 
voyage uans cette colonie, contre l'ad-
ministration et à certains articles de 
M. R. Maran, sur les traitements inhu-
mains subits par la main-d'œuvre em-
ployée à la construction des chemins de 
fer de Brazzaville à Perte-Noire. M. La-
fargue montre combien nécessaire est le 
contrôle des pouvoirs publics et de l'opi-
nion sur l'administration coloniale. 

La cupidité des sociétés concession-
naires et les vices de l'administration 
seraient autrement dangereux que la 
propagande communiste qu'elles rendent 
possible et efficace. 

Le Secrétaire regrette que cette réu-
nion n ait pu avoir lieu plus tôt. On 
aurait pu faire part aux ligueurs des 
questions portées à l'ordre du jour du 
prochain Congrès de Paris et instituer à 
leur sujet une discussion ou un échange 
de vues qui auraient éclairé le délégué 
du Congrès sur l'attitude à prendre au 
moment du vote. 

M. Lafargue reçoit pour son vivant 
et clair exposé les compliments de ses 
collègues. 

La Comédie-Française à Cahors 
L'Associatioti Amicale des Anciens 

Elèves du Lycée Gambetta nous prie 
de bien indiquer que la Représenta-
tion, qui sera donnée le 1" juillet, à 
9 heures du soir, dans une des cours 
du Lycée, n'est pas uniquement ré-
servée aux Anciens Elèves du Lycée. 
C'est tout le public cadurcien qui est 
invité à venir applaudir deux des ar-
tistes les plus célèbres de la Comédle-
Française : M. Alexandre et Mme Ro-
binne et M. Dartois qui est un des 
meilleurs artistes de l'Odéon. Des 
prix, accessibles à toutes les bour-
ses, sont prévus ; une excellente acous-
tique permettra à tous les spectateurs 
de goûter une pièce aussi belle et 
émouvante qu'Aimer, de Paul Géra'-
dy, drame simple et poignant dune 
femme et de deux hommes. 

Avant le lever de rideau, M. Du-
viard, professeur au Lycée, présente-
ra au public la pièce et les acteurs. 

Déjà de nombreuses demandes de 
location affluent de Cahors et de tous 
les points du département. Nous invi-
tons vivement nos lecteurs à louer 
leurs places, dès aujourd'hui, chez 
Mme Larrieu, Concierge du Théâtre 
Municipal. En cas de mauvais temps 
les places numérotées seraient vala-
bles pour le Palais des Fêtes où ia 
Représentation aurait lieu. 

Avis aux Ascendants 
Les ascendants de tous degrés sont 

instamment priés de se rendre sans 
faute à la réunion générale qui aura 
lieu le dimanche 26 juin, à 14 heures, 
au Palais des Fêtes où il sera donné 
connaissance d'une lettre de la Muni-
cipalité de Cahors concernant le Mo-
nument aux Morts et de questions di-
verses au sujet desquelles il est ur-
gent de délibérer. 

Dans la circonstance, tous ceux qui 
ont donné leur vie pour le salut du 
Pays devront être représentés par les 
ascendants ou les descendants. 

Le Bureau. 
Lyre Ruthenoise 

Directeur : M. Léon FROMENT 

Voici le programme des auditions 
qui seront données dimanche 26 juin 
1927 : 

I. A la Cathédrale pendant la messe 
de 11 heures : 

Cœeilia, Camille de Vos. 
Près du fleuve étranger, (Paraphrases du 

Super flumina), Gounod, harmonisée par L. 
Froment. 

II. A 17 heures, sur le kiosque des 
Allées Fénelon : 

Les Sabotiers, P. Rougnon. 
Sur le Lac, C. Kling. 
Chansons du Rouergue, harmonisées par 

L. Froment. 
Amicale Aveyronnaise de Cahors 
La Lyre Ruthénoise sera reçue di-

manche 26 courant, vers 17 h. i/2, au 
siège social de l'amicale, Café Tivoli, 
1" étage, à l'issue de l'audition don-
née sur les Allées Fénelon. 

Les membres de l'Amicale et leur 
famille sont instamment priés d'assis-
ter à l'apéritif d'honneur qui sera 
offert à nos compatriotes à l'heure 
ci-dessus indiquée. 

Pour le Bureau : 
Le secrétaire : E. POMARÈDE. 

Orphéon de Cahors 
Voici le programme du concert pu-

blic qui sera donné le jeudi 30 juin, 
à 21 h. 1/2, sur les Allées Fénelon, 
par l'Orphéon de Cahors. 

1. A) Glorieuse, marche, Daras ; B) 
Marche de Rakoczy, Berlioz : Orchestre. 

2. A) La Liberté éclairant le Monde, Gou-
nod ; B) Chant des Nations, Christiné : 
Orphéon. 

3. Ouverture de Mireille, Gounod : Or-
chestre. 

4. A) Pauvre fou, Tagliaflco ; B) Yorima : 
M. Bergès. 

E>. Les Rouets d'hier el d'aujourd'hui, L. 
Blémant : Orphéon. 

6. L'enlèvement au Sérail, ouverture, Mo-
zart : Orchestre. 

7. A) La coupe du Roi de Thulé, Diaz ; 
B) Madame Favart, Offenbach : M. Babou-
lène. 

8. Pêcheur d'Islande, Chœur. 
9. Le Beau Danube bleu, Valse chantée. 

S 
On dansera de 23 h. à 24 heures aux 

sons de l'Orchestre symphonique. 
AVIRON CADURCIEN 
Souscription publique 
au profit de la Société 

Le tirage de la tombola qui devait 
avoir lieu le 15 janvier 1927 a été fixé 
définitivement au dimanche 24 juillet 
prochain, au siège ae la société (Café 
Tivoli). 

Le Conseil d'administration compte 
sur l'esprit sportif de la population ca-
durcienne, pour venir en aide à notre 
vieille société, si cruellement éprou-
vée par l'inondation du 9 mars der-
nier ; il a la ferme conviction que les 
3.000 billets destinés à cette tombola 
seront entièrement vendus. 

L'on peut se procurer des billets, au 
prix de 2 fr chacun, chez Mlle Euphra-
oio i^nb^xi, Luau noues, au cale Ti-
voli, et parmi les secrétaire, trésorier, 
agent de recouvrement et membre du 
Conseil d'Administration de la Société. 

Un concours de tir aura lieu ce mê-
me 24 juillet, à 10 heures du matin, 
au Stand de la Société (Café Tivoli). 
Les prix et les modalités de ce con-
cours seront publiés ultérieurement. 

Le tirage de la tombola aura lieu 
sitôt après le concours de tir. 

Voici les principaux lots qui seront 
tirés à la tombola et qui seront expo-
sés incessamment : 

1" prix : Une bicyclette offerte par 
la Maison Grillon. 

2" prix : Un lampadaire offert par 
M. Desprat, ferronnier d'Art. 

3e prix : Un tableau, offert par le 
peintre M. Rouquet. 

4e prix : Un tableau, offert par le 
peintre Lavignac. 

Nota. — Une assemblée générale au-
ra lieu le vendredi 8 juillet, à 8 h. 1/2 
du soir au siège de la Société (Café 
Tivoli). Confirmation sera uonnée, 
par l'envoi en temps voulu, d'une con-
vocation individuelle aux Secrétaires. 

Il est rappelé qu'une permanence 
est établie au siège de la Société, pour 
l'encaissement des cotisations, tous les 
dimanches, de 10 heures 1/2 à 11 h. 
et demi. 

Offices de placement 
L'Officiel publie la liste et les adres-

ses des offices publics de placement 
gratuit en France. Nous relevons pour 
Cahors : 

Office départemental à la préfectu-
re : direction, M. Tourriol. Section hô-
telière à la préfecture. Bureau munici-
pal, place Rousseau. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 24 juin 1927 
BLESSURES PAR IMPRUDENCE 

— Le jour de la foire de Figeac du 15 
mai dernier, un sieur Laviolette Fer-
dinand, marchand de porcs à Felzins, 
a, par maladresse avec son chariot 
accroché celui des époux Genot, occa-
sionnant à ces derniers des blessures : 
50 fr. d'amende. 

VOL DE FILS DE CUIVRE 
— Bellony Jean et Becker Jean, no-

mades, sans domicile fixe, ont sous-
trait frauduleusemement au préjudi-
ce de l'administration des P. T. T. 
une certaine quantité de fils de cuivre. 

Ils sont condamnés, le 1" à six mois 
de prison, le second à trois mois de la 
même peine. 

VOL 

— Un jeune mineur a soustrait Une 
certaine somme d'argent au préjudice 
de son patron. De plus, il a chassé en 
temps prohibé et sans permis. 

Le tribunal l'acquitte comme ayant 
agit sans discernement et l'envoie au 
Patronage Rollet jusqu'à sa majorité. 

VOL 
— Un sieur Defail Ulysse, 32 ans, 

peintre à St-Céré, qui a profité de l'ab-
sence des occupants d'une maison sise 
au hameau de la Meynardie, pour y pé-
nétrer lui-même et l'aire main-basse sur 
une somme de 8.500 fr. est condam-
né à trois mois de prison avec sursis. 

OUTRAGES ET VIOLENCES 
— Un garagiste de Cahors est con-

damné à huit jours de prison avec 
sursis pour outrages et violences en-
vers le commissaire de police. 

Accidents du travail 
En déclouant des planches dans 

une volière, M. Grave, mécanicien, 
demeurant rue Donzelle, s'est blessé 
d'un coup de marteau à la main gau-
che. 

— M. Dufourmol, mécanicien à la 
Cie du Gaz était occupé à remonter 
une voiture automobile, lorsqu'on 
effectuant une réparation, il a été 
atteint de plaie contuse de l'annu-
laire droit avec écrasement de la 
phalangette. 

Fête de la Gare 
Nous rappelons que c'est ce soir 

samedi qu'aura lieu l'ouverture de la 
fête du quartier de la Gare qui dure-
ra jusqu'à lundi soir. 
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Chronique des Théâtees 
LES DRAGONS DE V1LLARS 

Nous ne saurions trop recommander 
à ceux de nos concitoyens qui n'ont pas 
encore retenu leurs places pour la re-
présentation des « Dragons de VUlars » 
qui doit avoir lieu le 26 juin, à 8 h. 30, 
au Palais des Fêtes, de se hâter. Tout 
laisse prévoir que la feuille de location 
ne tardera pas à être complète et qu'il 
ne restera que peu de tickets à délivrer 
au bureau. 

Solistes, chœurs, tout est parfaitement 
au point d'après les renseignements qui 
nous sont parvenus et la « Lyre Ruthé-
noise » est assurée de remporter, dans 
notre ville, un de ses beaux succès. 

Arrestation 
La gendarmerie de Lavercantière a~ 

procédé à l'arrestation du nommé Fel, 
domestique à St-Cirgues, pour vol de 
200 fr. au préjudice d'un propriétaire 
de la même commune. 

Coups et blessures 
Le nommé C, propriétaire à La-

mothe-Fénelon, s'est pris de querelle 
avec un voisin, nommé Jean R., au 
sujet du mulet de C. qui, ayant échap-
pé, s'était réfugié sur la propriété 
de R. 

Des coups furent échangés entre les 
deux hommes et R. fut malmené. 

Plainte a été portée au Parquet. 
A coups de poing 

Procès-verbal a été dressé par la 
gendarmerie de Bretenoux contre deux 
consommateurs qui, se trouvant dans 
un café et jouant aux cartes, se dis-
putèrent et se rossèrent. 

Ils seront poursuivis en correction-
nelle. 

Ivresse et tapage 
Jeudi soir, les frères Lafleur, pré-

— t„„„ etom ruiciiue, noiuuue.-i, 

dont le domicile est calle de St-Geor-
ges, fêtaient la Saint-Jean. 

Vers 11 h., après avoir bu copieuse-
ment, ils éprouvèrent le besoin de fai-
re du bruit sur le Boulevard. 

Les agents de police veillaient : ils 
prièrent ces deux tapageurs de se tai-
re : mais ce fut en vain. Ils durent 
les mener au bureau de police, puis les 
remiser au violon. 

Procès-verbal a été dressé contre les 
deux Etienne Lafleur. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 18 au 25 juin 1927 
Naissances 

Caunésil Bernard, rue des Boule-
vards, 13. 

Rouaix Jeannine, rue Mascoutou, 6. 
Bouzou Raymond, rue Labarre, 27. 

Mariages 
Mignot Jean, cuit., 'et Quercy Elisa 

s. p. 
Ru fa Joseph, maçon, et Cantagrel 

Yvonne, modiste/ 
Décès 

Salgues Henri, cuit., 54 ans, rue du 
Président Wilson. 

Baquier Raymond, rep. de commer-
ce, 56 ans, Boul. Gambetta, 85. 

Manié Charles, ferblantier, 48 ans, 
rue Pèlegri, 12. 

Dablanc Maria, s. p. 75 ans, rue du 
Président Wilson. 

Roques Eugène, s. p., 57 ans, rue du 
Président Wilson. 

Bergougnoux Louis, manœuvre, 35 
ans, rue du Président Wilson. 

Molignon, Vve Ton, s. p., 47 ans, rue 
du Président Wilson. 

Demours Suzanne, 1 an, rue du Prési-
dent Wilson. 

' <>m<> • 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera 
assuré le Dimanche 12 juin 1927j 
par la | 

Pharmacie GARAT AL 
Laboratoire de la Phosphiode Garnal 

En face le Théâtre — CAHORS 
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Pour les toiles de tentes, ban-
deaux, lambrequins, stores en bois 
vert à fleurs ou en couleurs, posés 
par des spécialistes, stores bam-
bous en couleur sur fil d'acier, 
s'adresser chez 

Vve BOUZERAND ET BERNÉS 
31, Rue Nationale, Cahors 
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-PARFUMERIE. 
toutes Marques 

aux Prix les plus réduits 

E. POPOVITCH 
Coiffeur pour Dames CAHORS 

Téléphone 170 



I Iie$ Sport?' | 
Vei-Auto-Lotois 

Le coureur Sablé qui était engagé dans 
le Tour de France, sous le N° 133 n'ayant 
pas trouvé de constructeur n'a pu h son 
grand regret prendre le départ. 

Ce fait est bien regrettable pour cet 
excellent coureur, car il connaît à fond 
les cols Pyrénéens et comptait bien finir 
le Tour. 
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au moins égal aux meilleurs 

J. DELFORT et Cic, ûistillatsurs, CAHORS 
Arrondissement de Cahors 

SERVICE DES AUTOBUS 
M. ARTIGALAS, concessionnaire 

des lignes d'autobus de Gourdon à 
Cahors par Cazals et de Labastide» 
Murât à Cahors par Péiacoy, a l'hon-
neur de prévenir le public que le prix 
de la place kilométrique sera ramené 
sur ces deux lignes de 0 fr. 15 à 
O fr. 05 à partir du mardi 28 juin 
courant. 

Larroque-des-Arcs 
Fête locale. — La jeunesse de Lar-

roque-des-Arcs, a l'honneur de préve-
nir le public Cadurcien et les commu-
nes avoisinantes, qu'elle organise, 
comme les années précédentes, sa fête 
annuelle, qui aura lieu les 16, 17 et 
18 juillet 1927. 

Le programme étant à l'étude sera 
donné ultérieurement. 

Le Comité. 
St-Cernin 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
.peine, le décès de M. Mathaly, décédé 
presque subitement, à l'âge de 54 ans, 
dans sa propriété de Nagrier, commu-
ne de St-Germain. 

Le défunt jouissait de l'estime et de 
la sympathie publique, et il sera vive-
ment regretté. 

Les obsèques ont eu lieu mardi, au 
milieu d'une foule de parents et d'a-
mis, et quoique M. le Curé, n'ait pas 
cru devoir chanter les chants lithur-
giques en usage clans ces tristes céré-
monies, et cela, parce que le défunt 
n'avait pas encore versé cette année, 
le denier du culte,, la population a 
tenu à témoigner toute sa sympathie 
à la famille en assistant nombreuse 
aux obsèques. 

M. Mathaly était un bon et légal 
républicain, et le parti perd en lui, un 
homme sur lequel il savait pouvoir 
compter. 

Dans cette triste circonstance nous 
offrons à Mme Mathaly, à ses enfants 
et à tous les parents nos très dévoués 
sentiments de condoléances. 

Duravel 
Vandalisme. — Dans une importante 

propriété de la commune, on a coupé de 
trois coups de serpe un jeune noyer de 
très belle venue. 

Cet acte peut avoir pour son auteur de 
très graves conséquences, car la dévas-
tation d'arbres est punie par la loi d'un 
emprisonnement de six jours au moins 
à 6 mois, à raison de chaque arbre mutilé 
ou abattu. 

Cette loi s'applique aux arbustes et 
même aux ceps de vigne, 
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HYGIÈNE INDISPENSABLE 
Demandez à votre Parfumeur, Coif-

feur, etc., LE PARFUM DE NOS ALPES 
PROVENÇALES, Essence de Lavande 
Garantie PURE. 

Quelques- gouttes pour votre toilette 
dans votre bain, et vous obtiendrez le 
parfum et la fraîcheur de nos Monta 
gnes. 

Indispensable dans votre armoire, 
chasse les insectes, conserve et parfume. 

Après la lessive votre linge conserve 
l'odeur désagréable du savon et de la 
potasse, évitez-la, en mettant au fond 
de votre lessiveuse quelques gouttes de 
Lavande, RESULTATS GARANTIS. 

Représentants et Dépositaires de-
mandés. 

S'adresser à MM. CHANAUD FRE-
RES, APT (Vaucluse). 

Arrondissement de Figeac 

REPRÉSENTANT 
Bien introduit FIGEAC-CAPDENAC, 

dispose deux Agences convenant Homme 
ou Dame. — Fixe — Commission — Frais 
représentation — entre autres avantages 
moraux et matériels. 

Inutile si pas sérieux. S'adress6r Bu-
reau Journal qui transmettra. 

Figaro 
Etat civil du 17 au 24 juin. — Nais-

sances : Granier Henri-Pierre-Frédéric-
Georges ; Pélissié Jacqueline ; Nicolas 
Yves-Francis-Marie ; Larguille Geor-
gette-Marcelle. 

Mariages : Desmond Antoine-Ma-
rius et Henry Berthe ; Larnaudie Re-
née et Bourrés Marie-Elise. 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche le service sera assuré 
par la pharmacie Delmas, Pont Gam-
petta. 

Avis au pêcheurs, — Les membres 
de ]a Société de pêche à la ligne « La 
Gaule Figeacoise » sont expressé-
ment invités à assister à la réunion du 
jeudi 30 courant à la salle du Cinéma 
Lala en vue de la révision et de ia mi-
se au point des statuts. 

- Dans les Postes. — Nous relevons à 
l'Officiel la nomination à la Recette 
des Postes de Figeac de M. Sabourom, 
rédacteur à Bordeaux. Nous adressons 
nos souhaits de bienvenue à ce fonc-
tionnaire qui est le flls de M. Sabou-
rom, vérificateur des poids et mesures 
en retraite. 

St-Céré 
Fête athlétique. La fête athléti-

que du 19 juin, organisée par l'Union 
Sportive Saint-Céréenne, a obtenu le 
plus vif succès. Un public nombreux 
encouragea nos jeunes athlètes et ne 
leur ménagea pas ses applaudisse-
ments. 

Nous adressons toutes nos félicita-
tions aux jeunes gens de l'U. S. S. C. 
et en particulier à MM. Crouzet, Rieux 
et Souparis, les dévoués organisa-
teurs de cette fête. 

Nous remercions les gracieuses jeu-
nes filles de la ville qui se dévouèrent 
si aimablement pour vendre des fleurs 
au bénéfice de la Société, et surent, 
ar leurs sourires irrésistibles, garnir 

abondamment la caisse de l'U. S. S. C. 
Voici le .palmarès de cette fête : 
Courses. — 100 m. : 1er Lavaur 

François ; 2° Simonet ; 
110 m. haies : 1" Pallide ; 2' Cassa-

gnade. 
300 m. : 1" Lavour François; 2e Cas-

sagnade ; 3' Lavaur Jean. 
1.500 m. : V* Emile Marmot ; 2" La-

vaur Jean ; 3e Méry. 
Sauts. — En longueur sans élan : 

1" Landes ; 2" Simonet, Pallide. 
En longueur avec élan : 1er Simo-

net ; 2° Pallide. 
En hauteur sans élan : 1" Landes ; 

2' Pallide. 
En hauteur avec élan : 1" Simonet; 

2° Landes. 
Ont obtenu le plus grand nombre 

de points : Simonet, Lavaur, Landes. 
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La Maison des LOTOIS 
c'est la Brasserie-Restaurant « LE GALLO > 

14 et 16, rue J.-J.-Rousseau, l«r 

Propriétaire: L. AMAQAT (Origiwire deFige&e) 
Téléph : Central 67-56 
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Arrondissement de Gourdon 
OUVERTURE LE 1 r JUILLET, 

Rue Labarre, 40, CAHORS 
Magasin de vente de graines, sons, 

Farines, Repasses, Graines mélassées, 
Semences potagères et Fourragères, 
Assortiment de Pommes de terre. 

Marchandises très recommandées. Prix 
très modérés. 

Gourdon 
Le pays Gourdonnais 

Gourdon est une des villes les plus 
pittoresques du Haut-Quercy, pays 
pittoresque entre tous et qui chaque 
année attire plus nombreux et plus 
enthousiastes les touristes de tous les 
coins de la France et de l'Etranger. 

Au sommet d'un coteau, parmi la 
verdure des grands arbres, se dresse 
la . Cité Gourdonnaise, qui domine le 
panorama merveilleux des collines et 
des vallées que l'on voit s'étendre au 
loin par delà la Dordogne jusqu'au 
cœur du Périgord, jusqu'au Limousin, 
jusqu'à l'Auvergne, vers un horizon 
immense où les lignes se perdent dans 
les frêles fumées roses du matin ou 
dans les plus profonds du crépuscule 
montrant ainsi l'un des plus admira-
bles paysages que l'on puisse voir. La 
ville elle-même, avec son Tour-de 
Ville et la verte ceinture de ses ormes 
plusieurs fois séculaires, avec ses vieil 
les rues étroites et tortueuses, avec ses 
antiques maisons qui grimpent vers 
la cathédrale et la place de l'ancien 
château, est des plus curieuses. C'est 
comme une évocation dans toute sa 
bonhommie de la vie familiale et do 
l'âme d'autrefois. 

Les artistes et les auditeurs qu 
viendront aux fêtes qui se préparent 
trouveront avec le beau régal d'art 
qui les attend un pays intéressant à 
voir et à connaître, des habitants heu 
reux ,de les accueillir et à leur fane 
goûter les charmés de la petite ville 
dont ils sont fiers à juste titre. C'est là 
en effet, dans un rayon de 25 kilomè 
très à peine, que sont réunies quel 
ques-unes des plus rares merveilles de 
notre France : le Sanctuaire de Roc 
Amadour, le Puits de Padirac, les 
Grottes de Lacave, le Château de Cas-
telnau-Bretenoux, les Cascades d'Au-
toire, le Viaduc de Souillac, Le 
Eysies au pays de la Préhistoire, etc., 
etc. Et selon sa vieille réputation d'hos-
pitalité, le Quercy saura faire hon 
neur de toutes ces beautés à ses vist 
teurs en échange des beautés artisti 
ques qu'eux-mêmes lui auront appor 
tées. 

Pharmacie de service. — C'est la 
pharmacie Dardenne qui assurera le 
service pharmaceutique demain, lun-
di, 27 courant. 

Nécrologie. — Nous avons le regret 
d'apprendre le décès de Mme Taillade, 
de Bellevue, survenu à l'âge de 63 ans, 
femme du jardinier bien connu de no-
tre ville. 

C'était une vaillante et brave femme 
qui avait élevé une nombreuse famille. 

Ayant eu une réunion de famille 
tout récemment à l'occasion de la nais-
sance d'une petite-fille elle avait 
exprimé le désir de célébrer prochai-
nement ses noces d'or et de réunir 
tous ses enfants et ses 25 petis-en-
fants. 

Nous adressons au mari, M. Tailla-
de Antônin, et à toute la famille nos 
meilleurs sentiments de condoléances. 

A l'Union sportive. — L'Union 
sportive gourdonnaise nous prépare 
pour le 14 juillet prochain une belle 
fête sportive qui rompra la monotonie 
habituelle de cette fête nationale un 
peu trop délaissée depuis quelque 
temps. 

Nous l'en félicitons. -

Labastide-Murat 
En marge de la fête votive. — A la 

suite de divergences entre les Jeunes 
gens, organisateurs de la fête locale, 
le Comité constitué à cet effet, a don-
né sa démission. 

Deux conscrits sur trois — mal 

conseillés, sans doute — ont jugé bon 
de s'affranchir de la tutelle du Comi-
té. 

Cette mésentente portera un grave 
préjudice à la fête qui se déroulera 
sans attractions sensalionelles. Nous 
le prévoyons. 

Le charbon. — Deux, bouvillons et 
un bœuf sont morts du charbon, chez 
MM. Rougié, frères, au hameau de 
Bénilus. M. Soulié, vétérinaire à Ca-
tus, appelé sur les lieux, a prescrit 
l'enfouissement immédiat des cadavres. 
Cette opération aurait dû être effec-
tuée dans un endroit écarté et peu 
passager. A ce propos, nous nous fai-
sons l'écho des doléances des proprié-
taires qui vont à Barry-Chaud. Des 
odeurs pestilentielles se dégagent des 
corps enfouis peu profondément et 
sont un danger pour la santé publi-
que. 

Soirée récréative. — Voici le pro-
gramme de la soirée qui aura lieu le 
mardi, 28 courant, à 21 heures avec 
le concours de M. Barreau et de sa 
troupe. 

Première partie. — 1° Marche fran-
çaise, Tartanac ; Menuet du Bœuf, 
orchestre ; 2° Pauvre fou et Yorina, 
M. Bergès ; 3° Les vieilles de notre 
pays et Carmen Habanera, Mme 
Crassac ; 4° M. Robert Barreau dans 
ses chansons à dire ; 5° Grande fan-
taisie sur Manon, orchestre ; 6° M. 
Bené Barreau dans son répertoire réa-
liste ; 7° Un artiste bastidois ; 8° Une 
leçon de chant électro-magnétique par 
MM. Barreau frères. 

Deuxième partie. — 1° Fantaisie 
sur : Ta bouche, Yvon, orchestre ; 
2" Caprice, M. Bergès ; 3° Mélodies, 
Mme Crassac ; 4° M. René Barreau 
dans son répertoire comique mon-
dain ; 5° Fantaisie sur la « Tosca », 
orchestre ; 6° Duo par MM. Barreau 
frères ; 7° Pièce comique par les jeu-
nes gens de La Bastide ; 8° Retraite, 
orchestre. 

Prix des places : réservées 4 fr., or-
dinaires, 3 fr. 

■ En vente chez MM. Gaussât; Cal-
mon, Mary, Mispoulet. 

Salviac 
Un peu moins de vitesse s. v. p. — 

Notre cité est transformée, depuis 
quelque temps, en un véritable vélo-
drome : les cyclistes peuvent en guise 
de distraction parcourir à toute vites-
se toutes nos rues, étroites ou larges, 
pendant que les touristes passent en 
trombe dans la Grand'Rue, en soule-
vant des nuages de poussière. Les mo-
tocyclistes passent" en pétaradant dans 
les chemins ruraux et vicinaux à des 
vitesses folles et l'autorité administra-
tive compétente ferme mollement lés 
yeux. 

Aucun arrêté n'est pris, concernant 
la vitesse de tous ces moyens de loco-
motion, alors que nos plus petites 
communes prescrivent des vitesses 
maxima. 

Le jour où un accident surviendra 
il sera trop tard. 

La prévoyance est -de saison plus 
que jamais, on feint de l'ignorer à Sal-
viac. 

La fête patronale. — A l'occasion de 
la fête patronale, on nous prie de fai-
re connaître que la société de musi-
que « Les Enfants de Salviac » serait 
sur le point de reprendre une vigueur 
nouvelle. 

Nous voulons bien le croire et nous 
osons l'espérer. 

Le nombre des membres honoraires 
était imposant jadis, si elle sombra ce 
fut la faute des membres exécutants; 
c'est à ces derniers uniquement qu'in-
combe le soin de la résurrection. 

Probité. — M. Jean Feydel, marchand 
de bestiaux à Saint-Chamarand, à trouvé 
sur la voie publique, au foirail aux 
bœufs, deux billets de banque qu'il s'est 
empressé de remettre à la mairie, où 
Mme Iragne de Larozière est venue les 
réclamer. 

M. Feydel à refusé toute récompense. 
— M. Alexandre Foulquiô, iîlateur à la 

Butte, commune des Junies, a trouvé sur 
son banc de marchand forain, un porte-
feuille qu'il a déclaré tenir à la disposi-
tion de celui qui l'avait perdu. 

Nos félicitations pour ces actes de pro-
bité. 

Dégagnac 
Chemins vicinaux. — Par suite d'un 

mauvais entrelien, nos chemins vicinaux 
deviennent difficilement praticables, sur-
tout l'hiver. Après les jours de pluies, sur 
certains parcours la chaussée est conver-
tie en ruisseau et les fossés d'écoulement 
en trottoirs. 

Et nous ne sommes pas à Venise ! 
Un très honorable propriétaire M. V. M. 

dont la propriété se trouve en bordure de 
la route de Dégagnac à Bourbou, se plaint 
de cet état de choses. Il nous manifeste 
son mécontentement dans les termes 
suivants : 

« Peu de temps après la guerre, à la 
suite d'un orage, l'eau est allée visiter la 
cave de l'immeuble affecté à la poste, im-
meuble appartenant à M. le Maire de Dé-
gagnac. Ce dernier trouva le coup fla-
grant et sous prétexte que cette eau lui 
avait causé des dégâts énormes, il intenta 
un procès contre le département. Le dé-
partement fut condamné à des dommages-
intérêts, parce qu'il y avait faute de sa 
part : pont trop petit, mal entretenu etc., 
etc. Très bien. Qui a payé ? Nous tous. 
Quatre mille et quelques francs, je crois. 

« Le 4 mai de cette année, une piuie pas-
sablement forte (accompagnée de grêle, 
si je ne me trompe, qui o lait tomber les 
prunes) m'a raviné une partie de la pro-
priété. Ce fait ne serait pas arrivé si les 
fossés de la route vicinale N° 1, avaient 
été entretenus. — Tout dernièrement, le 
10 Juin, à la suite d'un autre orage, j'ai 
eu la plantation de 10.000 pieds de tabac 
ravinée par l'eau qui ne pouvait pas sui-
vre les fossés de la dite route, passait 
sur la chaussée et se déversait évidem-
ment au point le plus bas. 

« Ici, je signale deux fautes :lro les fos-
sés de la route n'existent plus ; 2e l'ac-
queduc qui traverse la route ne se trou-
vant pas au point le plus bas, ne peut 
pas prendre toute l'eau lorsque survient 
un orage. 

« Ce n'est pas ici la faute du départe-
ment ; c'est bien, si je ne me trompe, la 
faute de la commune. 

« Que dirait M. le Maire si, en suivant 
son exemple, je demandais la réparation 
de ces dommages, qui ne sont pas flelifs, 
et. dont les causes sontimputables au très 
mauvais entretien des fossés des roules. 

« Qu'il ne dise pas, par exemple, que la 
commune n'a pas d'argent. 

« Après la guerre la caisse du départe-
ment était vide. Et cependant t.... 

V. M. » 
M. V. M., n'exagère pas ; nos chemins 

sont dans un état déplorable, à nul au-
tre pareil dans les communes de la ré-
gion. 

Souillac 
Foire. — Baisse sensible sur les mou-

tons : Moutons gras, 5 fr. à 5 fr. 50 le ki-
lo ; moutons d'élevage, 90 à 110 fr. la piè-
ce ; chevreaux, 3 fr. le demi-kilo; poules, 
et poulets ( après un début à 8 fr., les 
cours ont baissé, vu l'abstention des ache-
teurs, à 6 fr. le demi-kilo ) ; œufs, 5 fr? à 
5 fr.50 la douzaine. 
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Ne dites plus : « Le séjour à la 
campagne serait agréable s'il n'y 
manquait le gaz ». — Avec le ré-
chaud « GAZ BLEU PETROLE » vous 
avez le gaz sous la main d'une 
manière permanente, pratique, éco-
nomique. — En vente partout. Gros : 
15, rue Taitboirt, Paris (9°). 
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Paris, 11 h. 40. 
Un incendie au Maroc 

De Casablanca. — Un terrible in-
cendie a éclaté dans la plaine de 
Gharb, près de Petit-Jean. 800 hec-
tares de récoltes ont été brûlés. Les 
dégâts dépassent un million. 5.000 in-
digènes luttent contre l'incendie qui 
menace de s'étendre. Toutes les autori-
tés de Rabat sont sur les lieux, ainsi 
que les troupes qui ont été hâtivement 
réquisitionnées. 

** 
Pour retrouver un trésor 
De Tokio. — Plusieurs Japonais 

s'embarquent pour l'Europe, le 2 juil-
let. Ils ont été engagés pour explorer 
la baie de Naples où on croit qu'un 
navire transportant une cargaison 
d'or et d'argent évaluée à 16 millions 
de yens fut coulé au cours d'une ba-
taille navale. 

Un bel héritage 
De Berlin. — Un mutilé de guerre 

de Trassfurt ayant le bras droit com-
plètement paralysé et réduit à la men-
dicité vient d'être avisé qu'un parent 
d'Amérique lui laissait un héritage de 
1 million 500.000 fr. 

AU JAPON 
De Shanghaï. —■ Le Comité de grè-

ve envisage de faire quitter le travail 
aux ouvriers travaillant dans les fila-
tures de coton japonaises qui dépas-
sent 50.000 dans le district. 

La Bourse de Commerce a cessé de 
coter lés marchandises japonaises. 

** 
Découvertes 

de pierres précieuses 
De Londres. — On annonce de 

Johannesburg que 700 belles pierres 
précieuses ont été trouvées à l'embou-
chure de la rivière Kei. Elles ont 
été confisquées par le Gouvernement, 
parce qu'elles furent découvertes à 
une distance de 200 m. de la mer. 

Des géologues sont partis pour étu-
dier le terrain, mais ces experts n'ar-
rivent pas à comprendre comment 
ces pierres furent trouvées en cet en-
oroit, car les sables ne sont pas dia-
mantifères. 

POUR UN FRANC 
Vous pouvez être l'un des 10.000 gagnants 

5 VOlfUreS PEUGEOT 60JL000fr.deLots 

AUTOS, MEUBLES 
PARFUMERIE, BIJOUX 

MOTOS, VÉLOS 
VOYAGES, MONTRES 

etc.. 5 et 10 CV. 
de 15 à 25.000 fr. 
Avantages réservés aux souscripteurs : 

11 billets pour 10.75 — 27 billets pour 26 fr. et la liste 
de tirage franco. Pas d'envoi contre rem-
boursement. 

On Souscrit à, la Mutualité du Cinéma BON 
11, rue Etienne-Marcel, PARIS, 1" N° 36 

EMPRUNT DE L'ETAT FRANÇAIS 
Emission d'Obligations 6 % 

Amortissables en 50 ans 
Prix d'Emission : 460 fr. 

Les souscriptions sont reçues sans 
frais, contre espèces ou Bons de la 
Défense Nationale, à la 

Banpe Industrielle et Commerciale 
DU QUERCY 

(Société de Banque Populaire 
placée sous le contrôle de l'Etat) 

SIÈGE SOCIAL : 

CAHORS, 8, Rue Georges-Clemenceau 
FIGEAC, Bureau permanent. 
GOURDON, Samedis et jours de foire. 
MONTCUQ, Jours de foire. 
CASTELNAU, id. 

R«ÉMM AMORTISSABLES 
Mliin par Annuités 
Fi aux proPriétaires 
JLJ JL Lj Communes 
Soi S BP et Ions Etablissements Publics 

Demander Notice gratuite n° 2 
au Directeur départemental du 

CRÉDIT FONCIER 
de France 

à CAHORS, 91, Boulevard Gambetta 
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I>E> PRIX 
sur tous les articles 

POUR CESSATION DE COMMERCE 

PAPIERS PEINTS ^SS'^t» 

AMEUBLEMENTS EN TOUS GENRES 
Vve RIVIÈRE 

8, Rue Georges-Clemenceau 
Dépositaire des Chambres « HYGÉA » 

Fabrication garantie 
Stores en bols peints cleptatls T fsr. le mètre 

GRAND CHOIX DE LITS FER ET CUIVR I 

MESDAMES, 

V * Ondulation Indéfrisable Gallia * 
résiste à tous les lavages. 

HT A TITRE DE RÉCLAME "Wz 
à toutes les Clientes désireuses d'avoir une ondulation 
indéfrisable, il sera offert gracieusement 4 mèches d'essai 

- - Travalbexécuté par des Opérateurs diplômés - -

GRANDE VARIÉTÉ DE NOUVELLES COUPES 
ET COIFFURE MODERNE POUR DAMES ET ENFANTS 

Maison POPOVITCH, Coiffeur pour Dames 
 :". 4, rue Marêchal-Foch - CAHORS - Tél. 170 

réservé aux Lecteurs de ce Journal 

// a 25 ans à peine. Il n'est pas 
Français. Il a encore sa mère, mais 
plus son père. Très audacieux, il 
voyage seul et n'a pas besoin de 
poteaux indicateurs pour se diriger II 

QUI EST-C 

Tout Lecteur qui aura donne une Solution 
exacte dans ta quinzaine, recevra une 

■ D'AMP 
d une valeur de 50 francs 

Adressez aujourd'hui même votre réponse ! 
directement au SERVICE des CONCOURS | 

183. Rue de Hennés, P; rts-C» 
c Joindre une enveloppe timbrée portant votre adresse, Î W. 
Rien à payer pou r prendre part au Concours \ 

BON ACCUEIL 
Certains commerçants ne sont pas plai-

sants pour les clients nouveaux. Mais ce 
n'est pas chez GABRIEL. En effet, ils sont 
aussi bien reçus que les anciens clients et 
les travaux sont pour tout le monde exé-
cutés avec le plus grand soin. 

Ressemelage GABRIEL, 14, place des 
Petites Boucheries. 

PIÂNOSHÊT JAZZ-BANDSTjiCÉ^ 
automatiques et électriques 

à cylindres interchangeables 
pour 

CAFÉS, RESTAURANTS, SALLES DE BAL, etc. 
Récompenses aux Expositions : 

Tulle 1923, Grand Prix 
Limoges 1924, Hors Concours 
Brive 1924, Hors Concours 
Tulle 1925, Hors Concours 

Marcel JVIa^flçettl 
Agent Régional 

à REGOURD, près Cahors 

CARRELAGES — CIMENT ARMÉ 
Crépis en tous genres 

ET TRAVAUX DE MAÇONNERIE 

SUCCESSEUR DE M. BOUZOU 

13, rue Antoine-Dubois, à St-Georges 
Prend travaux à la campagne 

LIENS EN ALFA 
Four la mise en gerbes des céréales 

en stock chez: 
Maurice BRI^IIv 

QUINCAILLERIE. — CAHORS 

ISÛIS ACHETEUR 
PROPRIÉTÉS Département du Lot 

Ecrire au Journal 

A VENDRE Allemand d'origine 
possédant son pedigree, excellent chien 
de garde. 

S'adresser au Robinson ou chez 
M. Baillagou, 65, Boulevard Gambetta, 
CAHORS. 

pour 
cause de maladie A VENDRE 

Un Appareil de battage 
—« èL Jârr» r>t 1 travail D— 

Prix modéré 
S'adressera M. Rodes, àSt-MATRÉ(Lot) 

LES HEMORROÏDES 
SONT TRAITÉES RADICALEMENT 

PA« LA Mél'tTOT>Ë DOftlS AUX jj 
PLANTESAbPlNES.IÀMAîSfcl'rSSUGCÊS 
EN781 DISCRET ds traitenent crabe mh. hza V. 
Ecp.:Lab.S.RAMEL-ROîJSSET,LeJirarg-à'Ois&BS(.Isère) 

ETUDE 
DE 

r J.-B.-E. CONTOU 
GRADUÉ EN DROIT 

HUISSIER A CAHORS 

Vendredi le' juillet 1927, à 14 
heures, allées Fénelon, à Gahors, 
il sera vendu aux enchères pu-
bliques, une jument provenant 
de la gendarmerie. 

Signé : CONTOU. 

SI VOUS MANQUEZ D'APPÉTIT 
Si vous manquez d'appétit, ce qui arri-

ve souvent en cette saison, faites appel à 
un traitement hygiénique, facile, peu coû-
teux et efficace comme celui de là Quinto-
nine. La Quintonine est un extrait à basé 
de plantes, c'est donc un produit sain, 
dont on peut faire usage pendant long-
temps sans inconvénient. Avec le conte-
nu d'un flacon de Quintonine que l'on in-
corpore à un litre de bon vin de table, 
on obtient tout de suite un vin fortifiant, 
stomachique et reconstituant, avec le-
quel votre appétit revient immédiatement. 
Le flacon" de Quintonine 4 fr. 50. 

Pharmacie Orliac, à Cahors. 

BUFFET DELA GARE. -CAHORS 

C. Laroche. ■■ F. lacblcot 
Annexe Hôtel de la Gare 

Café — Restaurant 

Grande salle spéciale 
pour repas de noces et banquets 

SALON PARTICULIER 

Cuisine soignée. — Cave renommée 
Consommations de^ marques 

PRIX TRÈS MODÉRÉS 

LEÇONS PARTICULIÈRES 
de Sténo-Dactylographie 

Tous travaux de copie à la Machine : 
Actes, plaidoiries, mémoires, corres-
pondance. — Prix modérés. 
Mme WICKERS-THIÉBAUT 

Sténographe-Dactylographe 
28, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Ex attachée au service sténographique. 
du Ministère du Commerce. 

Ex-Chef de service à l'Associa tion Na-
tionale d'Expansion Economique. 

Qui ne sait pas que les BAINS DE 
BOUES sont le remède souverain 
pour guérir radicalement les Rhu-
matismes sous toutes leurs formes? 

Tous les médecins vous l'affirme-
ront. 

Notre compatriote, 

de Larroque-des-Arcs 
oo-propriétaire de ces Bains de Boues 

à SAUBUSSE, près DAX 
offre à des prix très modestes la 
Pension, Chambre, Visites médicales, 
y compris tous les Bains de Boues 
pour toute la cure et tous les soins 
compris, depuis 28 fr. par jour. 

Ecrire à M. le Directeur de l'Eta-
blissement Thermal, à SAUBUSSE-
LES-BAIN3 (Landes). 

HOKLOGI5Hf113 - SUISSE} 
Ibis, rue du Portail-Alban, CAHORS 

GRAND ASSORTIMENT 
d'Horlogerie — Bijouterie — Joaillerie 

Orfèvrerie — Lunetterie », 
Maison de Confiance vendant le meilleur marché 

Achat d'or et d'argent, vieux dentiers 
ATELIER SPÉCIAL DR RÉPARATIONS 

Richard JJ\KUBOW5KI,Hor/o^er-B/yaiit/er 

TRICOTEUSES l^fggulet 
Jauges. Laines, cotons, fils, soie. Prix de gros. 
Cst.péch., apprent. gratuit. LA LABORIEU-
SE, 35, cours Pasteur, Bordeaux. 



CHEMIN de FER de PARIS à ORLÉANS 
Un circuit automobile vers les Monts 

du Cantal au départ du centre 
touristique de Rocamadour (Lot). 

Au cours de l'été 1927, Rocamadour, 
qui joint h l'attrait de sa situation mer-
veilleuse le privilège d'être un excellent 
centre d'excursion dans le pays si pitto-
resque du Haut-Quercy et vers les Gor-
ges du Tarn, sera le point de départ 
d'un nouveau circuit automobile se diri-
geant vers les Monts du Cantal par la 
belle région, trop peu connue du Ras-
Limousin. 

Ce circuit comprendra 6 journées de 
voyage qui permettront notamment la 
visite des merveilles souterraines de 
Padirac, Lacave et Presque, des sites 
délicieux de la vallée de la Dordogne, 
de Brive et des vieilles bourgades de la 
Corrèze, dJ Aurillac et de la vallée de la 
Cère, ainsi que du cœur du Massif Can-
talien, au Puy-Mary et à Salers. 

Les départs auront lieu de Rocama-
dour tous les lundis du 4 juillet au 19 
septembre 1927. 

Le prix du transport, pour le parcours 
complet, est fixé à 400 fr. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
au Bureau de la Cie d'Orléans, Bou-
levard des Capucines, à Paris, et aux 
principales Agences de Voyages. 

ETE 1927 
Route thermale d'Auvergne 

Visite par les services d'auto-cars des 
Compagnies d'Orléans et de P.-L.-M. des 
jolies stations thermales d'Auvergne et 
des superbes sites qui les environnent. 

Les lundi, jeudi et samedi du 15 juin 
au 5 septembre, de La Rourboule à Vichy 
ou vice-versa, avec aller et retour dans 
la même journée par Le Mont-Dore, 
Rnndanne, Royat, Clermont, Aigueperse 
et Riom. 

Aller. — Départs de La Rourboule 
8 h., du Mont-Dore, 8 h. 15 ; arrivée à 
Vichy, 12 h. 20. 

Retour. — Départ de Vichy, 15 h. 50 ; 
arrivée au Mont-Dore, 19 h. 5, à La 
Rourboule, 19 h. 20. 

Prix par place : de La Bourboule ou 
da Mont-Dore à Vichy ou vice-versa : 

60 fr. ; de La Rourboule ou du Mont-
Dore à Vichy et retour : 100 fr. 

Voyage de six jours en auto-car 
de Rocamadour aux Monts du Canta! 

par les vergers du Bas-Limousin 
Départ de Rocamadour tous les lundis 

du 4. juillet au 19 septembre 1927. 
1" journée : Rocamadour, Grottes de 

Lacave, Souillac, Rocamadour. 
2e journée : Rocamadour, Rrive, Pom-

pa dour, Uzerche, Rrive. 
3" journée : Brive, Aubazine, Tulle, 

Cascades de Gimel, Argentat, Aurillac. 
V journée : Aurillac, Vic-sur-Cère, Le 

Lioran, Puy-Mary, Salers, Aurillac. 
.'? journée : Aurillac, Mercœur, Bean-

lieju, Carennac, Rocamadour. 
6" journée : Rocamadour, Gouffre do 

Padirac, Saint-Céré, Grotte de Presque, 
Rocamadour. 

Prix du transport pour le voyage 
complet : 400 fr. 

Pour renseignements et billets, s'adres-
ser notamment à l'Agence de la Cie 
d'Orléans, 1(5, Boulevard des Capucine:», 
Paris (IIe). 

Voyage de six jours en auto-car 
de Rocamadour aux Gorges du Tarn 

Départ de Rocamadour les dimanches 
et lundis du 3 juillet au 19 septembre 
1927. 

1" journée : Rocamadour, Gouffre de 
Padirac, Maurs. 

2" journée : Maurs, Conques, Entray-
gues, Espalion. 

3" journée : Espalion, Ste-Enimie, des-
cente du Tarn en barque de la Malènè 
au cirque des Baumes, Le Rozier, Mey-
rueis. 

** journée : Meyrueis, Aven Armand, 
Millau, Rodez. 

;? journée : Rodez, Villêfranchie-dë"-
Rouergue, Cajarc, St - Cirq - la - Popie, 
Cahors. 

(î6 journée : Cahors, Vallée du Lot, Ca-
brerets, Vallée du Célé, Rocamadour. 

Prix du transport pour le voyage 
complet : 425 fr. (y compris le trajet en 
barque dans les gorges du Tarn). 

Pour renseignements et billets, s'adres-
ser notamment à l'Agence de la Cie 
d'Orléans, 16, Boulevard des Capucines. 
Paris (Et*). 
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garanties 

MANUFACTURE 

DE PAPIERS PEINTS 
ROCHEFOilT 

26, Avenue Pasteur 
PARIS (XV) 

Vente directe du Fabricant 
aux consommateurs 

Papiers peints depuis 
1 fr. le rouleau 

demandez l'ALBUM 

DES NOUVEAUTÉS 1927 
Envoi franco sur demande 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

PEINTURE 
à l'huile de lin garantie pure. Sicca-
tive, brillante, toutes nuances pourint. et 
ext. EXPÉDITION FRANCO gare colis 
réclame contre mandat 5 kilos : 29,90 
fr. ; 10 kilos 57,50 fr. - GYM, 15, rue 
Bertin-Poirée. PARIS. Envoi gratis noti-
ces et tarifs. 

SDEaiSûîi eeitsiiedfSÏOUI REBELLES 
POUDREDHLARBRg 
50 ans da succès, 
'foutes pharmacies et ROUTIER, 20, rue 
S'-Uzare, Par». R. C. Sciai 32.6V 

Mme OSMA BEDOUR 
Devineresse venant d'Egypte. Extraordi-
naire pour ses prédictions. Ne question-
ne pas. Reçoit de 10 à 7 h. sauf dimanches, 
23, rue Pasquier, PARIS, par corresp. 
10 fr. (indiq. date naiss.). 2.611 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Etude de M" BOUYâlOU Jean-Léon 
Notaire à Cahors 

VENTE PAR ADJUDICATION 

Le DIMANCHE TROIS JUILLET MIL 
NEUF CENT VINGT-SEPT, à QUINZE 
HEURES, en la Mairie de Douelle 

Au plus offrant et dernier 
enchérisseur par le ministère 
de Maître BOUYSSOU Jean-
Léon, licencié en droit, notaire 
à Cahors (Lot), en la mairie de 
Douelle, en trois lots, de mai-
son d'habitation, grange, terre 
labourable et friches sis dans 
les communes de : Douelle, 
Saint-Vincent-Rive-d'Olt et Tres-
poux-Bassiels, dépendant de la 
succession de Monsieur Louis 
BAFFAILLO, quand vivait em-
ployé des chemins de fer, de-
meurant à Villeneuve - Saint -
Georges. 

Deuxième lot 
Le deuxième lot comprend 
1" Commune de Douelle. 

Maison d'habitation sise au lieu 
dit Barry, paraissant cadastrée 
sous la section C, numéro 126 p, 
pour une contenance de sol de 
60 centiares environ. Et la 
terre labourable sise au même 
lieu, cadastrée sous la section C, 
numéros 112 p. et 113 p., pour 
une contenance de : 4 ares 
80 centiares environ. 

2° Commune de Saint-Vin 
cent. — Friche sise au lieu dit 
Graves, paraissant cadastrée 
sous la section E, numéros 
1004 p., 1005 p., 1006 p., d'une 
contenance de 72 ares 55 cen-
tiares environ. 

Et friche sise au lieu dit 

37 ares 20 centiares environ. 

Troisième lot 
1° Commune de Douelle. — 

Grange sise au lieu dit Barry, 
paraissant cadastrée avec la' 
cour sous la section C, numé-
ros 131 p. et 132 p., pour une 
contenance de 93 centiares en-
viron. 

2° Commune de Trespoux. — 
Friche au lieu dit Pech Bas 

Premier lot 
Le premier lot comprend, 

commune de Douelle : 
1" Terre labourable sise 

au lieu dit Le Carriol, parais-
sant cadastrée sous la section A> 
numéro 477 p., pour une conte-
nance de 36 ares 24 centiares 
environ. 

2° Friche au Heu dit Layroles, 
paraissant cadastrée sous la 
section G, numéro 550, pour 
une contenance de 12 ares 
50 centiares environ. 

3° Friche au lieu dit Las 
Ginestes, paraissant cadastrée 
sous la section C, numéro 640, 
pour une contenance de 18 ares 
05 centiares environ. 

4° Friche sise au lieu dit 
Souleillou, paraissant cadastrée 
sous la section C, numéro 764, 
pour une contenance de 9 ares 
80 centiares environ. 

5° Friche au lieu dit Puy 
Calvel, paraissant cadastrée 
sous la section C, numéro 1048, 
pour une contenance de 2 ares 
30 centiares environ. 

6° Friche au lieu dit Combe 
de Vidaillac, paraissant cadas-
trée sous la section D, numéros 
255-256, pour une contenance 
de 8 ares 70 centiares environ. 12° Le deuxième lot 

7" Friche au lieu dit Lesfo,
 Le

 troisième lot 
Baysses, paraissant cadastrée 
sous la section D, numéro 
449 p. et 461 p. pour une con-
tenance de 25 ares 20 cen-
tiares. 

8° Friche au lieu dit Les 
Rouquettes, paraissant cadas-
trée sous la section D, numé-
ro 875, pour une contenance de 
24 ares 60 centiares environ 

Étude de M
e
 Pierre HUARD, licencié en droit, avoué à CAHORS (LOT), 41, Boulevard Gambetta, 41 

Successeur de INDU" Camille SAUTET et Léon TALOU 

\Te>xxt& '«juap Stjij_*e3rxolxej_*e di* Sixième 
A SUITE DE Ll CITATION 

Qe divers immeubles situés dans h commune de Sabadel, canton de Lauzês, arrondissement de Cahots (Lot) 
L'Adjudication aura lieu le JEUDI SEPT JUILLET MIL NEUF CENT VINGT-SEPT, à TREIZE HEURES TRENTE à ï'avdi^o * 

civil départemental du Lot, séant à Cahors, au Palais de Justice, à Cahors. audience des criées du Tribunal 

On fait savoir à qui il appar-]del, y domicilié, pris au nom etbois, sis au heu dit Les Devezes, 
tiendra ' comme subrogé-tuteur du mi- formant les numéros 565 p. et 

Ou'en' exécution d'un juge- neur FLORENT Cyprien, dit 565 p., des mêmes plan et sec-
ment rendu par le Tribunal civil

1
 Marcel CHAUPART, sus-nommé,'tion, d'une contenance approxi-

du conseil de famille du dit'revenu matriciel de huit francs 
mineur, tenue sous là présiden-jquarante-cinq centimes. 
ce de Monsieur le Juge de paix 
du canton de Lauzès le quatorze 

Article trois 
Un immeuble en nature de 

départemental du Lot le six jan-lnommé à ces fonctions qu'il a
!
 native de un hectare cinq ares 

vier mil neuf cent vingt-sept, en-jacceptées suivant délibération'soixante-huit centiares et d'un 
registré et signifié, * 

Et aux requête, poursuites et 
diligences de : 

Madame Maric-Léonie RASTI-
DE, sans profession, épouse sé-
parée de corps du sieur Céles-
tin CHAUPART, domiciliée à 
Sabadel, 

Ayant pour avoué constitué 
près le Tribunal civil départe-
mental du Lot Maître Pierre 
HUARD, demeurant dite ville, 
boulevard Gambetta, n° 41, 

En présence ou eux dûment 
appelés de : 

1° Monsieur Célestin CHAU-
PART, propriétaire, domicilié à 
Gendrou, commune de Sabadel, 
autrefois, et actuellement à Via-
lolle, commune de Cabrerets, 
pris tant en son nom personnel, 
au besoin, qu'au nom et comme 
tuteur de FLORENT Cyprien, 
dit Marcel CHAUPART, son fils 
mineur, issu de son premier ma-
riage avec la dame Marceline 

Mader, paraissant cadastréelBASTIDE, décédée le 13 janvier 
sous la section F, numéros 364. 
et 365, d'une contenance de Défendeur, co-licitant, ayant 

pour avoué constitué près le Tri-
bunal civil départemental du 
Lot, Maître SÉGUY, demeurant 
dite ville ; 

2° Madame Félicité BASTIDE, 
sans profession, veuve de Mon-
sieur VINNAC, domiciliée à Sa-
badel ; 

3° Mademoiselle Maria BAS 
TIDE, célibataire, propriétaire à 
Sabadel ; 

4" Madame Julie BASTIDE, 
sans profession, épouse de Mon 

décembre mil neuf cent vingt-'pâture sis au lieu dit Las Siba-
six, déclarée enregistrée, Jdiols, formant le numéro 599 p., 

Il a été procédé le SEIZE des mêmes section et plan, d'une 
JUIN MIL NEUF CENT VINGT- contenance approximative de 
SEPT à la vente des biens ci-|quatre ares trente-neuf centiares 
après. jet d'un revenu matriciel de trois 

Le dit jour les biens dont Centimes, 
s'agit ont été adjugés moyen- Article quatre 
nant quatre mille six cent trente1 Vn immeuble en nature de 
francs, à Maître HUARD, avoué, £°,ls ,et Pature sis au heu dit 
qui a déclaré command en fa-,^6' P^™

8
?

1
,..,»

68 N
!

LMER
°

S 

veur de Madame Marie-Léoniei611 P". 671 P" et:.632 P,7 des me" 
BASTIDE, épouse séparée de

 meS
 P

lan et sec
.
tlon

'-
 d u

,
ne

 t

con
" 

corps de Monsieur C^PAm^J^^^^J^ 

siels, cadastréè sous la section sieur Calixte DELSÉRIËS, pro-
A, numéros 18, 19, 20 et 21,!priétaire, et le dit Monsieur 
pour une contenance de '40 ares DELSÉRIËS pris au besoin tant 
environ. 

L'adjudication aura lieu au 
plus offrant et dernier enché-
risseur à l'extinction des feux. 

Les enchères ne pourront être 
moindres de vingt francs 
seront portées de vive voix. 

Mises à prix 
1° Le premier lot 3.000 

800 
400 

et 

Pour plus amples renseigne 
ments, consulter le cahier 
des charges dressé par Mai 
tre BOUYSSOU, notaire à'd'avoir constitué avoué ; 
Cahors. 

en son nom personnel que pour 
assister et autoriser son épouse, 
domiciliés ensemble à Issudel, 
commune de Puy-l'Evêque ; Ma-
dame Veuve VINNAC et les 
époux DELSÉRIËS, héritiers bé-
néficiaires, 

Défendeurs, co-licitants, ayant 
pour avoué constitué près le Tri-
bunal civil départemental du 
Lot, Maître Pierre HUARD, de 
meurant dite ville ; 

5° Monsieur Victor RASTIDE; 
6° Monsieur Arsène RASTIDE, 
ces deux derniers autrefois 

domiciliés à Sabadel et actuel-
lement sans domicile ni rési-
dence connus en France, 

Défendeurs défaillants, faute 

sus-nommée, 
Mais par acte fait au greffe 

du tribunal civil départemen-
tal du Lot, à Cahors, le 18 juin 
1927, Monsieur Elie-Daniel CA-
BESSUT, négociant, domicilié 
à Sabadel, assisté de Maître 
HUARD, son avoué constitué, 
a déclaré surenchérir du sixiè 
me, en sus des charges, le prix 
des dits biens. 

En conséquence et par suite 
de la déclaration de suren 
chère dont s'agit, et aux requê-
te, poursuites et diligences de 
Monsieur Elie-Daniel CA-BES-
SUT, sus-nommé, surenchéris 
seur, ayant Maître HUARD pour 
avoué constitué, 

Il sera procédé le JEUDI 
SEPT JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT-SEPT, à l'au 
dience des criées du Tribunal 
civil départemental du Lot, 
séant à Cahors, au Palais de 
Justice, à Cahors, à la vente au 
plus offrant et dernier enché-
risseur, en un seul lot, des 
biens dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION 
DES 

Biens à Vendre 
TELLE QU'ELLE EST INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

Article un 

CAHORS, IMP. COUESLANT. 

Et encore en présence ou lui 
dûment appelé de Monsieur Gus-
tave BASTIDE, propriétaire, 
maire de la commune de Saba-

res etd'un revenu matriciel de 
soixante-trois centimes. 

Article cinq " 
Un immeuble en nature de 

pâture sis au lieu dit Sahué, for-
mant le numéro 601 p., section 
C, du plan cadastral de la dite 
commune, d'une contenance ap-
proximative de trente ares trente 
centiares, d'un revenu matriciel 
de deux francs quarante-cinq 
centimes. 

Article six 
Un entier immeuble situé au 

lieu dit Moles, en nature de jar-
din, terre et grange, formant les 
numéros 437, 438, 439 et 440, 
section C du plan cadastral, 
d'une contenance approximative 
de un hectare cinquante-quatre 
ares soixante-dix centiares, d'un 
revenu matriciel de soixante-
deux francs vingt-huit centimes 

Article sept 
Un immeuble en nature de 

pâture au lieu dit Les Penasses, 
formant le numéro 460 p. des 
mêmes section et plan, d'une 
contenance de vingt ares vingt 
centiares et d'un revenu matri-
ciel de un franc soixante-deux 
centimes. 

Article huit 
Un autre immeuble en nature 

de pâture situé au lieu dit Pour-
bières, formant le numéro 500 
des mêmes plan et section, d'une 
contenance approximative de 
dix-neuf ares cinquante-et-un 
centiares et d'un revenu matri-

Un immeuble en nature de
 c

j,
e

i de un franc cinquante-six 
pâture et bois sis au lieu dit Roc centimes. 
Courbié, commune de Sabadel, Article neuf 
formant les numéros 515 p. et j \]

n
 immeuble en nature de 

515 p., section B, du plan cadas- terre et pâture situé au lieu dit 
tral de la dite commune, d'une Grésals, formant les numéros 
contenance de trente-trois ares 557

 P-J
 557

 P-)
 558

 P>)
 558 p., des 

et d'un revenu matriciel de vingt mêmes plan et section, d'une 
centimes. contenance approximative de 

Article deux 'soixante-trois ares cinquante 
Un immeuble en nature de centiares et d'un revenu matri-

ciel de sept francs quatre centi-
mes. 

Article dix 
Un immeuble en nature de 

pâture situé au lieu dit Camp de 
Touplé, formant les numéros 564 
et 565, des mêmes section- et 
plan, d'une contenance approxi-
mative de un hectare soixante-
quinze ares cinquante-cinq cen-
tiares et d'un revenu matriciel 
de un franc quarante centimes. 

Article onze 
Un immeuble en nature de 

bois situé au lieu dit Archam-
baud, formant les numéros 649 
et 650, des mêmes plan et sec-
tion, d'une contenance de 
soixante-huit ares vingt centia-
res et d'un revenu matriciel de 
sept francs cinquante-cinq cen-
times. 

Article douze 
Un entier immeuble en nature 

de pâture, terre, bois, jardin, 
four et pâtus, grange, jardin et 
sol de maison, grange et pâtus 
situé au lieu dit Le Gruat et Gen-
drou, section C du plan cadas-
tral de la commune de Sabadel 
figurant sous les numéros 674 p., 
674 p., 675, 676, 677, 678 p., 
678 p., 680, 681 p., 681 p., 682 p., 
683, 684, 685, 686, 687 et 688, 
d'une contenance approximative 
de trois hectares trente-deux 
ares cinquante centiares, d'un 
revenu matriciel de cinquante-
deux francs quarante centimes. 

Article treize 
Un immeuble en nature de 

jardin situé au lieu dit le Gruat 
et le Gendrou, formant le nu-
méro 701, même section G du dit 
plan, d'une contenance de qua-
tre ares cinquante centiares et 
d'un revenu matriciel de trois 
francs soixante centimes. 

Article quatorze 
Un immeuble en nature de 

pâture et grange situé au lieu dit 
Gendrou, formant les numéros 
689, 690, 691, même section C 
du dit plan, d'une contenance 
approximative de neuf ares 
soixante-cinq centiares, d'un re 
venu de cinquante-neuf centi 
mes. 

Article quinze 
Un immeuble en nature de 

terre et pâture situé au lieu dit 
Moles, formant les numéros 
698 p., 698 p., des mêmes plan 
et section, d'une contenance 
approximative de soixante-et-un 
ares soixante-deux centiares et 
d'un revenu matriciel de dix 
neuf francs quatre-vingt-quatre 
centimes. 

Article seize 
Un immeuble en nature de 

terre et bois, situé au lieu dit 
loles ou Gendrou, formant les 

numéros 699 et 700, des mêmes 
plan et section, d'une contenan-
ce approximative de vingt-trois 

ares soixante centiares et d'un soin. Cette fontaine est à vingt 
rtvmn r^oi^iotoi rio t.ni. "'mètres environ de la maison. 

Il existe un grand jardin pota-
er bien situé et clos. 
L'ensemble de la propriété 

confronte du nord avec proprié-
tés Conte, Rouchayroles, veuve 
Lapergue et Grimai, à l'est avec 
Blanc, Grimai et Couderc, au 
sud avec Couderc et le chemin 
rural venant du Gruat et allant à 
la grande route ; à l'ouest, avec 
chemin venant de Moles, pas-
sant derrière la maison du Gen-
drou et allant rejoindre le che-
min sus-dit au lieu dit Rouca-
rels. 

La propriété est située à deux 
kilomètres du bourg de Sabadel 
et à moins de cent mètres de la 
route départementale. 

Les biens immeubles ci-dessus 
désignés dépendent des succes-
sions de Monsieur BASTIDE Cy-
prien et de Madame Pauline 
VINNAC quand vivaient mariés 
domiciliés à Gendrou, commune 
de Sabadel, et de la communauté 
d'acquêts ayant pu exister entre 
eux. 

revenu matriciel de trois francs 
treize centimes. 

Article dix-sept 
Un immeuble en nature de 

maison, bâtie en pierre dure et 
couverte en briques, une partie 
en tuiles à crochets et une autre 
partie en tuiles canal, situé au 
lieu dit Le Gruat et Gendrou ; 
elle paraît figurer sous le nu-
méro 686, section C du plan 
cadastral de la commune de 
Sabadel. Elle se compose : 
1° d'un rez-de-chaussée ayant 
été autrefois habité mais servant 
aujourd'hui de débarras et de 
cuisine pour la nourriture des 
animaux, il est surmonté d'un 
grenier ; 2" de la maison d'ha-
bitation attenante et formant 
premier étage sur les caves ; on 
y accède à l'extérieur par un 
escalier en pierre avec terrasse 
et à l'intérieur par un escalier 
en bois ; 

Le premier étage est composé 
d'une grande cuisine, d'une 
souillarde avec évier et de deux 
chambres dont l'une beaucoup 
plus spacieuse, mais dans cha 
cune desquelles on peut placer 
facilement deux lits. Au-dessus 
de ces différentes pièces se 
trouve également le grenier dans 
lequel est disposé un pigeonnier 
en bois, vaste et assez bien peu 
plé. La maison a ses ouvertures 
au midi et à l'ouesi. 

En face de la maison sont 
trois étables à porcs, d'un seul 
tenant, couvertes en tuiles et en 
bon état. 

Toujours attenant à la maison 
il y a le four pour faire cuire le 
pain avec fournil, bâti en avant 
et bien clos, il y a à côté du four 
une autre petite étable pour les 
volailles ou autres animaux de 
basse-cour, ces dépendances 
sont clôturées dans une cour, 
laquelle est fermée par un por-
tail en fer. 

Comme grange, il y en a une 
grande pour les brebis avec, à 
côté, uni grand enclos à cet 
usage ; elle est couverte en tui-
les mais la toiture laisse à dési-
rer. 

Derrière la maison, à une 
vingtaine de mètres, est la gran-
ge à bœufs pouvant en contenir 
trois paires au besoin ; cette 
grange, surmontée et continuée 
du grenier à fourrages beaucoup 
plus spacieux, est couverte en 
chaume ; la toiture est en mau 
vais état. 

Une mare ou lac, située der-
rière les étables, donne de l'eau 
pour les bêtes et une fontaine 
taillée dans le roc, couverte par 
une voûte en maçonnerie et ali-
mentée par une source, fournit 
abondamment de l'eau pour la 
maison et les animaux au be-

MISE A PRIX 
Les biens immeubles ci-dessus 

désignés seront mis en vente en 
un seul lot sur la mise à 
prix de cinq mille quatre 
ccint..d!ux..f:':' 5.402fr-

Les frais de la première ad-
judication et ceux de la pré-
sente surenchère seront paya-
bles par l'adjudicataire en sus 
de son prix, seuls les frais de 
partage et licitation seront 
payés en diminution du prix. 

Le cahier des charges dressé, 
pour parvenir à la vente des 
dits biens a été déposé au greffe 
du Tribunal civil départemental 
du Lot, où on peut en prendre 
communication. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le 22 juin 1927. 

L'avoué poursuivant. 
P. HUARD. 

Enregistré à Cahors le juin 
1927, fol. , c. , reçu onze 
francs vingt centimes. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser : 

1" à Maître HUARD, avoué 
{poursuivant, rédacteur du cahier 
Mes charges et surenchérisseur. 

2° à Maître SÉGUY, avoué co-
licitant. 

Le ministère d'un avoué du 
ressort de l'arrondissement de 
Cahors est obligatoire pour pqr-
ter les enchères. 

CAHORS, IMP. COUESLANT. 
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(L'EXPIATION DE SAVÉL1 
PAR 

Henry GRÉVILLE 

Ils furent heureux de ce bonheur 
pendant quinze jours. L'avenir n'exis-
tait pas encore pour eux, le passé leur 
suffisait. Cette période de l'amour 
jeune est la plus douce de la vie hu-
maine : ceux qui l'ont connue et dont 
le rêve s'est arrêté là sont peut-être 
les plus heureux ! Mais bientôt Phi-
lippe ne se contenta plus de songer 
au passé ; il lui fallut l'avenir pour 
étendre son amour plus à l'aise. Com-
ment quitter le village sans emmener 
Catherine ? 

— Non, dit la jeune fille, il faut que 
je reste ici ; ma grand'mcre ne pour-
rait supporter un nouveau change-
ment d'existence. C'est vous qui vien-
drez vous fixer ici. 

— Votre grand'mère ne voudra pas 
que vous épousiez un simple paysan, 
lui dit-il. 

— Grand'mère ? Elle voudra tout 
ce que je voudrai : elle m'aime tant ! 

— Et votre père ? 
Il voudra ce que voudra grand'-

mère, dit Catherine d'un air entendu 
C'est votre père qui ne voudra peut 
être pas ! 

Philippe resta muet. Il n'avait ja-
mais songé à cette éventualité. Son 
père haïssait les Bagrianof, c'était bien 
certain, mais il n'avait jamais témoi-
gné d'animosité particulière contre 
l'aïeule et sa petite-fille. 

— Je le lui demanderai si bien qu'il 
ne pourra pas me refuser, répondit-
il, après un moment de réflexion. Mon 
père m'aime par-dessus tout ; il avait 
de l'ambition pour moi, il m'a laissé 
cependant embrasser une carrière en 
apparence peu relevée ; — il ne sera 
pas moins bon quand il s'agira de 
mon bonheur. 

Rassurés par cette idée, les deux 
jeunes gens ne s'occupèrent plus que 
de leur amour. Savéli ne devait reve-
nir que vers la mi-juillet. Trois se-
maines restaient encore, qui furent 
pour eux trois semaines de paradis. 

Un soir, Philippe accourut radieux 
à la maisonnette. Catherine n'était 
pas dans le jardin ; il entra sur la 
pointe du pied dans la salle à manger. 
Mme Bagrianof, un instant réveilléo, 
le reconnut et lui dit bonsoir, puis s? 
rendormit doucement. 

Catherine se retira dans l'embra-
sure d'une fenêtre ; le jeune homme 
l'y suivit. 

Le soleil était couché ; le ciel, bleu 
de lin, était tendre et pur comme les 
caresses d'un petit enfant ; les arbres 
et les plantes s'endormaient, le par-
fum des fleurs de tilleul embaumait 
l'atmosphère. 

— Catherine, dit tout bas Philippe, 

mon père arrive aujourd'hui dans la 
nuit ? 

— Vous pensez qu'il consentira ? 
— Oui, je le crois. Il faudra bien 

que j'obtienne son consentement, car, 
sans vous, Catherine, je pourrais 
peut-être devenir un homme célèbre, 
mais je ne serais .pas un homme bon. 

Catherine lui serra la main sans 
répondre. Mme Bagrianof lit un mou-
vement. 

— A demain, ma fiancée, murmura 
Philippe, et il sortit doucement. 

Quand il eut descendu le perron, I! 
se retourna. Catherine était restée à fit 
fenêtre et le regardait. Il enjamna la 
plate-bande qui défendait l'abord de 
la maison et se rapprocha de la fenê-
tre. 

— Je ne puis pas m'en aller ainsi, 
dit-il tout bas en prenant les mains 
de la jeune fille. Je suis trop heureux, 
il me faut encore quelque chose. 
Donnez-moi un baiser... le premier ! 

— Demain, répondit Catherine, 
quand vous aurez, vu votre père. 

— Alors j'aurai le droit d'exiger 
comme fiancé : Donnez-le-moi au-
jourd'hui, de boane grâce. 

Catherine résistait faiblement : il 
se haussa sur la pointe des pieds ; la 
jeune fille se laissa attirer par les 
mains qui tenaient les siennes, et son 
front se trouva sous les lèvres du 
jeune homme. Tel, vingt-sept ans au-
paravant, Savéli implorait Fédotia. 

— Merci, dit Philippe ; à demain, 
ma femme ! 

Il lui envoya un baiser et disparut 

sous le couvert des arbres. Catherine, 
appuyée à la fenêtre, regarda le ciel 
quand elle ne vit plus Philippe. Son 
jeune cœur, gonfle de joie et de ten-
dresse, avait besoin de s'épancher : 
elle pria. 

XXI 

Savéli n'aimait pas à être attendu. 
Son fils, qui ne dormait pas, l'enten-
dit arriver dans la nuit, mais se garda 
bien d'aller le saluer, de peur de lui 
inspirer quelque mécontentement. Le 
matin venu, il se rendit près de son 
père, qui fumait dans la salle à man-
ger, et réunit autour de lui tout ce 
qui pouvait mettre Savéli de bonne 
humeur. 

— Il a fait quelque dette, pensa Sa-
véli en voyant ses façons affectueuses; 
il va me demander de l'argent. 

— Mon père, dit le jeune homme, 
vous avez été pour moi un père com-
me il n'y en a pas. — Savéli fit de la 
tête un signe approbatif. — Je viens 
vous demander de mettre le comble à 
vos bontés... 

— Comment ? dit tranquillement 
Savéli. 

— En me permettant de me marier. 
— Tu veux te marier ? fit le père 

sans témoigner de surprise. 
— Oui, mon père, si vous voulez 

bien y consentir... Je suis jeune, je le 
sais... 

— Ça ne fait rien, dit Savéli ; on 
peut se marier jeune. Tu veux que je 
te cherche une fiancée ? 

— Non, mon père, j'ai trouvé celle 
que je désire épouser. 

— Ce n'est pas une paysanne, j'es-
père ? dit Savéli en fronçant le sour-
cil. 

— Non, mon père, c'est une demoi-
selle noble. 

— Bien ! — Savéli inclina la tête 
d'un; air satisfait. — Et tu la nom-
mes ? 

— Catherine Bagrianof. 
— Une Bagriar.of ! s'écria Savéli 

en se levant tout d'une pièce. Il re-
garda son fils d'un air terrible. — Tu 
aimes une Bagrianof ? C'est impossi-
ble. 

— Je l'aime ! répondit Philippe 
très pâle et regardant son père en 
face. 

Les yeux des deux hommes se ren-
contrèrent. Ceux du père exprimaient 
une haine implacable, ceux du fils 
une volonté énergique. Ce fut Savéli 
qui détourna son regard. 

— Tu aimes une Bagrianof ? reprit-
il avec rage ; la race maudite ne ces-
sera donc pas de nous poursuivre ? Ce 
n'est pas vrai, dis ? Tu ne l'aimes 
pas ? 

— Je l'aime, et je lui ai demandé 
d'être ma femme, sauf votre bon vou-
loir, mon père. 

— Elle a consenti ? dit Savéli les 
dents serrés par la colère. 

— Elle a consenti. 
— La race maudite ! la race mau-

dite ! répéta le malheureux colporteur. 
Je ne veux pas, reprit-il, après un 

court silence. Tu n'auras pas ma bé-
nédiction. 

— Sa race est peut-être maudite, 
dit Philipe toujours debout, les yeux 
étincelants, mais Catherine est un an-
ge envoyé par Dieu pour racheter les 
fautes de sa race ; vous ne la con-
naissez pas, mon père ; ceux qui la 
connaissent ne peuvent que l'aimer et 
la bénir. Laissez-vous toucher, oubliez 
votre haine, pardonnez !... 

— Pardonner ! s'écria Savéli hors 
de lui. Pardonner, moi !... ne me par-
le pas, ajouta-t-il, en rentrant en lui-
même ; ne me parle plus jamais de 
cela, tu n'auras pas mon consente-
ment. 

Philippe regarda son père ; cette 
obstination, cette haine endurcie qui 
foulait son bonheur aux pieds lui pa-
rurent si déraisonnables, si inhumai-
nes, qu'oubliant le respect et l'admi-
ration de sa jeunesse, il fit un pas en 
arrière pour se retirer. 

-— Vous pouvez me refuser votre 
consentement, dit-il d'une voix étouf-
fée, et moi... je puis m'en passer. 

— Toi ? toi ? fit Savéli, le bras levé 
pour frapper... Il laissa retomber son 
bras. C'est vrai, dit-il à voix basse, on 
peut se passer du consentement du 
père... Mais tu ne peux pas épouser 
une Bagrianof, tu ne le peux pas, ré-
péta-t-il avec force. Non ! Dieu lui-
même interviendrait pour t'en empê-
cher. 

(
 — Je l'aime, répondit Philippe, 

l'amour est plus fort que la haine. 
(A suivre) 


